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Union internationale Je  vous  prie   d'agréer,  Monsieur  le  Directeur,  les  assu- 
rances de ma considération très distinguée. » 

Arrangement de Nijce 
concernant la classification internationale des produits et des 
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 

commerce, du 15 juin 1957 

Ratification par la Principauté de Monaco 

(Du 8 mars 1961) 

Entrée en vigueur de l'Arrangement de Nice 
le 8 avril 1961 

Nous avons reçu du Ministère des Affaires étrangères 
français la communication suivante: 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que les instru- 
ments de ratification de Y Arrangement de Nice concernant 
la classification internationale des produits et des services 
auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de com- 
merce ont été déposés par la Principauté de Monaco au Minis- 
tère des Affaires étrangères, à Paris, le 8 mars 1961. 

Je vous précise en outre que sept pays (Pologne, Espagne, 
Portugal, France, Liban, Italie, Tchécoslovaquie) ayant déjà 
ratifié le présent Arrangement auquel deux Etats non signa- 
taires (Israël, Australie) ont par ailleurs adhéré, cet Acte 
entrera en vigueur, conformément aux dispositions de l'ar- 
ticle 7, un mois après la date à laquelle l'instrument de rati- 
fication de la Principauté de Monaco a été déposé, soit le 
8 avril 1961. 

Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques de fa- 
brique ou de commerce, du 14 avril 1891, revisé en dernier 

lieu à Nice, le 15 juin 1957 

Ratification par la Principauté de Monaco 

(Du 8 mars 1961) 

Nous avons reçu du Ministère des Affaires étrangères 
français la communication suivante: 

« J'ai l'honneur de vous faire savoir que les instruments 
de ratification de l'Arrangement de Madrid concernant l'en- 
registrement international des marques de fabrique ou de 
commerce, du 14 avril 1891, revisé à Bruxelles le 14 décem- 
bre 1900, à Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 no- 
vembre 1925, à Londres le 2 juin 1934 et à Nice Le 15 juin 
1957 ont été déposés à Paris, au Ministère des Affaires étran- 
gères, le 8 mars 1961 par La Principauté de Monaco. 

Je vous rappelle que cet Accord a déjà été ratifié par 
l'Espagne, la France, le Portugal, l'Italie et la Tchécoslova- 
quie 1). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, les assu- 
rances de ma considération très distinguée. » 

!)   Nous ajoutons que la Roumanie y a adhéré; voir Prop, ind., 1959, 
p. 107. (Réd.) 
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Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des 
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 

commerce, du 15 juin 1957 

Rectification 

Nous avons publié dans la Propriété industrielle de 1959, 
à la page 238. que la Roumanie et la Turquie avaient ratifié 
l'Arrangement de Nice concernant la classification interna- 
tionale des produits et des services auxquels s'appliquent les 
marques de fabrique ou de commerce, du 15 juin 1957. En 
réalité, il s'agissait seulement de la signature par ces deux 
pays, signature qui. conformément à l'article 11 de cet Ar- 
rangement, pouvait encore être donnée jusqu'au 31 décembre 
1958. 

L'Arrangement de Nice a donc été ratifié, jusqu'ici, par 
les 8 pays suivants: Espagne, France, Italie, Liban, Princi- 
pauté de Monaco, Pologne, Portugal et Tchécoslovaquie. De 
plus, l'Etat d'Israël et l'Australie y ont adhéré. 

L'Arrangement de Nice entrera en vigueur, entre les pays 
au nom desquels il aura été ratifié ou qui y auront adhéré, 
un mois après la date à laquelle les instruments de ratifica- 
tion auront été déposés ou les adhésions notifiées par 10 pays, 
c'est-à-dire le 8 avril 1961  (voir ci-dessus). 

Législation 

FRANCE 

Décret 
portant publication de l'échange de lettres entre la France et 
l'Italie relatif à l'application de l'accord sur les marques de 
fabrique et de commerce, signé le 8 janvier 1955, et de 
l'échange de lettres complémentaire, signé le 21 octobre 1959 

(N° 61-122, du 31 janvier 1961) *) 

Article  premier 

L'échange de lettres entre la France et l'Italie relatif à 
l'application de l'Accord sur les marques de fabrique et de 
commerce, signé le 8 janvier 1955, dont les instruments de 
ratification ont été échangés le 2 janvier 1961, et l'échange 
de lettres complémentaire, signé le 21 octobre 1959, seront 
publiés au Journal officiel de la République française. 

Article 2 

Le Premier Ministre  et  le  Ministre   des Affaires  étran- 
gères sont chargés de l'application du présent décret. 

Commission mixte, franco-italienne 
Le Président de la délégation française Rome   ]e g janvier 1955. 

A Monsieur le Président de la délégation italienne 

Monsieur le  Président, 
Il est apparu que l'application pratique de l'Accord sur 

les marques de fabrique, signé le 21 décembre 1950, complété 
J) Communication officielle de l'Administration français«. — Voir 

Journal officiel du 5 février  1961, p. 1355. 

par un échange de lettres en date du 5 avril 1952, pourrait 
donner lieu à certaines difficultés. 

J'ai l'honneur de vous proposer, en conséquence, de lui 
substituer le texte suivant: 

« Dans le cadre du dépôt et de l'enregistrement de la 
marque de fabrique ou de commerce dans les deux pays: 

« 1° Sans autre obligation que le paiement d'une surtaxe 
de 50 pour cent et la remise d'un exemplaire supplémentaire, 
toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement 
déposée et enregistrée dans l'un des deux pays sera protégée 
sur le territoire de l'autre pays si le déposant en a formulé 
la requête expresse lors du dépôt; 

« 2° Toute marque visée à l'article 1er sera soumise, dans 
l'autre pays, aux mêmes conditions de validité et bénéficiera 
de la même protection, indépendante de celle de son pays 
d'origine, que si cette marque avait été directement déposée 
dans cet autre pays, sans préjudice des dispositions de l'ar- 
ticle 6 de la Convention d'Union; 

« 3° L'Administration chargée de l'enregistrement de la 
marque transmettra, dès cet enregistrement, à l'Administra- 
tion de l'autre pays un exemplaire de la marque dont l'ex- 
tension de protection est requise, comportant toutes les indi- 
cations relatives au dépôt et à l'enregistrement de cette 
marque; 

« -1° Les publications officielles contenant la reproduction 
des marques enregistrées indiqueront, s'il y a lieu, que le 
déposant a revendiqué le bénéfice des dispositions du présent 
Accord. 

« Cette publicité sera considérée comme pleinement suf- 
fisante et aucune autre ne pourra être exigée du déposant dans 
le second pays; 

« 5° Les dispositions du présent Accord ne s'appliquent 
qu'aux marques de fabrique ou de commerce déposées après 
son entrée en vigueur. 

« Le présent Accord annule les accords des 21 décembre 
1950 et 5 avril 1952. Il sera ratifié et entrera en vigueur le 
jour de l'échange des instruments de ratification. » 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 

Le Président  de la délégation française 

(Signé)    G. CLAUZEL 

Commission mixte franco-italienne 

Le  Président  de  la  délégation  italienne 

Rome, le 8 janvier 1955 

A Monsieur le Président de la délégation française 

Monsieur le Président, 

Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me 
faire la communication suivante: 

„Il est apparu que l'application pratique de l'Accord sur 
les marques de fabrique, signé le 21 décembre 1950, complété 
par un échange de lettres en date du 5 avril 1952, pourrait 
donner lieu à certaines difficultés. 

J'ai l'honneur de vous proposer, en conséquence, de lui 
substituer le texte suivant: 
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« Dans le cadre du dépôt et de l'enregistrement de la 
marque de fabrique ou de commerce dans les deux pays: 

« 1" Sans autre obligation que le paiement d'une surtaxe 
de 50 pour cent et la remise d'un exemplaire supplémentaire, 
toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement 
déposée et enregistrée dans l'un des deux pays sera protégée 
sur le territoire de l'autre pays si le déposant en a formulé 
la requête expresse lors du dépôt; 

« 2° Toute marque visée à l'article 1er sera soumise, dans 
l'autre pays, aux mêmes conditions de validité et bénéficiera 
de la même protection, indépendante de celle de son pays 
d'origine, que si cette marque avait été directement déposée 
dans cet autre pays, sans préjudice des dispositions de l'ar- 
ticle 6 de la Convention d'Union; 

« 3° L'Administration chargée de l'enregistrement de la 
marque transmettra, dès cet enregistrement, à l'Administra- 
tion de l'autre pays un exemplaire de la marque dont l'ex- 
tension de protection est requise, comportant toutes les indi- 
cations relatives au dépôt et à l'enregistrement de cette 
marque; 

« 4° Les publications officielles contenant la reproduction 
des marques enregistrées indiqueront, s'il y a lieu, que le 
déposant a revendiqué le bénéfice des dispositions du présent 
Accord. 

« Cette publicité sera considérée comme pleinement suf- 
fisante et aucune autre ne pourra être exigée du déposant dans 
le second pays; 

« 5° Les dispositions du présent Accord ne s'appliquent 
qu'aux marques de fabrique ou de commerce déposées après 
son entrée en vigueur. 

« Le présent Accord annule les accords des 21 décembre 
1950 et 5 avril 1952. Il sera ratifié et entrera en vigueur le 
jour de l'échange des instruments de ratification. » 

En vous remerciant de cette communication, j'ai l'hon- 
neur de vous confirmer l'accord du Gouvernement italien sur 
la proposition qui précède, sous réserve de son approbation 
par le Parlement italien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 

Le  Président  de la  délégation italienne 

(Signé)    Antonio PENNETTA 

Commission mixte franco-italienne 

Délégation   française 
Rome, le 21 octobre 1959. 

A Monsieur le Président de la délégation italienne 

Monsieur le Président, 
Il est apparu souhaitable que soit défini avec plus de 

précision le champ d'applicabilité territoriale de l'Accord 
franco-italien du 8 janvier 1955 sur les marques de fabrique. 

Le Gouvernement de la République française propose en 
conséquence de considérer que ledit Accord est applicable, 
en ce qui concerne la République française, aux départements 
métropolitains, aux départements algériens, aux départe- 
ments des Oasis et de la Saoura, aux départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane, de la Réunion 
et aux territoires d'outre-mer. 

Le Gouvernement de la République française propose. 
en outre, que le présent Accord puisse être rendu applicable, 
en vertu d'échanges de notes entre les Gouvernements fran- 
çais et italien, aux Etats membres de la Communauté ou à 
l'un ou à plusieurs d'entre eux, selon les modalités fixées dans 
chaque cas auxdits échanges de notes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
très haute considération. 

Le Président  de la  délégation  française 

(Signé)    Lucien HUBERT 

Commission mixte franco-italienne 
Délésation   italienne 

Rome, le 21 octobre 1959. 

A Monsieur le Président de la délégation française 

Monsieur le Président. 
Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me 

faire la communication  suivante: 

« Il est apparu souhaitable que soit défini avec plus de 
précision le champ d'applicabilité territoriale de l'Accord 
franco-italien du 8 janvier 1955 sur les marques de fabrique. 

« Le Gouvernement de la République française propose en 
conséquence de considérer que ledit Accord est applicable, 
en ce qui concerne la République française, aux départements 
métropolitains, aux départements algériens, aux départe- 
ments des Oasis et de la Saoura, aux départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane, de la Réunion 
et aux territoires d'outre-mer. 

<; Le Gouvernement de la République française propose, 
en outre, que le présent Accord puisse être rendu applicable, 
en vertu d'échanges de notes entre les Gouvernements fran- 
çais et italien, aux Etats membres de la Communauté ou à 
l'un ou à plusieurs d'entre eux, selon les modalités fixées clans 
chaque cas auxdits échanges de notes. » 

En vous remerciant de cette communication, j'ai l'hon- 
neur de vous faire connaître l'accord du Gouvernement ita- 
lien sur la proposition qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
très haute considération. 

Le  Président  de la  délégation  italienne 

(Signé)    TALAMO 

GRANDE-BRETAGNE 

Règlement concernant les brevets 

(N° 73, de 1958) 

(Deuxième et dernière partie) *) 

Modification du brevet 
(Art. 20 de la loi) 

64. — Une demande présentée en vertu de l'article 20 de 
la loi, pour la modification d'un brevet, sera établie sur la 
formule (brevets) n° 23 et sera accompagnée des preuves à 
l'appui des faits exposés, ainsi que des lettres patentes. 

»)  Voir Prop, ind., 1961, p. 23. 
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Taxes de renouvellement 
(Art. 22 d« la loi) 

65. — Si, à l'expiration de la quatrième année à compter 
de la date du brevet, ou à l'expiration de toute année ulté- 
rieure pendant la durée du brevet, l'intéressé désire mainte- 
nir le brevet en vigueur, la taxe de renouvellement prescrite 
sera acquittée en remplissant à cet effet la formule (brevets) 
n° 24 avant l'expiration de ladite année: toutefois, lorsqu'un 
brevet sera scellé après l'expiration de la quatrième année ou 
de toute année ultérieure, sauf dans les cas mentionnés à 
l'article 70 du règlement, la formule (brevets) n° 24, pour la 
cinquième année et toute année ultérieure, pourra être dé- 
posée à un moment quelconque avant l'expiration des trois 
mois qui suivront la date de scellage du brevet. 

66. — La totalité ou l'une quelconque des taxes annuelles 
de renouvellement prescrites pourront être versées à l'avance. 

67. — Une requête visant la prolongation du délai de 
paiement d'une taxe quelconque de renouvellement sera 
établie sur la formule  (brevets) n° 25. 

68. — Une fois dûment remplies les conditions fixées par 
l'article 65 du règlement, le Contrôleur délivrera un certifi- 
cat établi sur la formule (brevets) nj° 26, à l'effet que la taxe 
prescrite a été dûment acquittée. 

69. — A un moment quelconque, un mois au minimum 
avant la date à laquelle une taxe de renouvellement doit être 
acquittée pour un brevet, le Contrôleur adressera au breveté 
ou aux brevetés, à l'adresse de leur domicile élu, ainsi qu'à 
l'adresse de la personne ou des personnes qui ont payé la 
dernière taxe de renouvellement, un avis rappelant à l'inté- 
ressé ou aux intéressés la date de paiement de cette taxe et 
les conséquences qui résulteraient de son non-paiement. 

70. — Dans les cas où les instructions données par le 
Contrôleur, en vertu de l'article 18 (1) de la loi ou en vertu 
de l'article 12 de la loi de 1946 sur l'énergie atomique8), 
pour interdire la publication de renseignements relatifs à une 
invention faisant l'objet d'une demande de brevet, auront été 
annulées et où un brevet aura été accordé à la suite de la 
demande, aucune taxe de renouvellement ne sera exigible au 
litre d'une année qui aura commencé durant la période pen- 
dant laquelle lesdites instructions avaient effet. 

Prolongation de la durée du brevet 
(Art. 24 et 25 de la loi) 

71. — (1) Une demande adressée au Contrôleur en vertu 
des articles 24 ou 25 de la loi, pour obtenir une décision qui 
prolongerait la durée d'un brevet, sera établie sur la formule 
(brevets) n° 27. 

(2) Cette demande indiquera la durée de la prolongation 
qui est sollicitée et il devra être fourni à l'appui, en même 
temps que la demande ou dans le mois qui suivra, toutes 
preuves exposant de façon complète les faits invoqués à 
l'appui. 

8) 9 & 10 Geo. 6 c. 80. 

72. — Lorsqu'une demande est en ordre, du point de vue 
formel, le Contrôleur fera insérer une annonce à son sujet 
dans deux numéros du Journal et le demandeur avisera de 
cette insertion les titulaires de licence inscrits, ainsi que, 
dans le cas d'une demande présentée en vertu de l'article 25 
de la loi, le breveté. 

73. — (1) A un moment quelconque, dans les deux mois 
qui suivront la date de l'insertion, dans le Journal, de la 
première annonce de la demande, une personne quelconque 
pourra présenter un avis d'opposition. 

(2) Cet avis sera rédigé sur la formule (brevets) n° 28 et 
sera accompagné d'une copie non timbrée, en même temps 
que d'une déclaration (en double exemplaire) exposant de 
façon complète la nature des intérêts de l'opposant, les motifs 
de l'opposition et la réparation qu'il réclame, ainsi que les 
preuves (en double exemplaire)  des faits invoqués à l'appui. 

(3) Une copie de l'avis, de la déclaration et des preuves 
sera adressée par le Contrôleur au demandeur qui, dans les 
six semaines suivant la réception de ces pièces, pourra dé- 
poser des preuves strictement limitées aux point« qui exigent 
une réponse et fera parvenir à l'opposant copie desdites 
preuves. 

74. — Aucune nouvelle preuve ne sera déposée par l'une 
ou l'autre partie, sauf avec l'autorisation ou sur les instruc- 
tions du Contrôleur. 

75. — Un opposant aura le droit, à ses propres frais, de 
se faire remettre par le demandeur une copie de la demande 
et de toutes preuves fournies1 à l'appui. 

76. — (1) Une fois les preuves fournies, ou à tout autre 
moment qu'il jugera opportun, le Contrôleur fixera une date 
pour l'audition de l'affaire et avisera les parties de cette 
date, au moins quatorze jours à l'avance. 

(2) Si l'une ou l'autre partie désire être entendue, elle en 
informera le Contrôleur sur la formule {brevets) n° 13 et le 
Contrôleur pourra refuser d'entendre la partie qui n'aura 
pas déposé ladite formule avant la date de l'audience. 

(3) Après avoir entendu la partie ou les parties désireuses 
d'être entendues, ou, si aucune des parties ne désire être 
entendue, sans les avoir entendues, le Contrôleur statuera et 
notifiera sa décision aux parties. 

77. — S'il n'est déposé aucun avis d'opposition à la de- 
mande, le Contrôleur, à l'expiration du délai prescrit par 
l'article 73 (1) du règlement, après avoir entendu le deman- 
deur, si celui-ci le désire, statuera et notifiera sa décision au 
demandeur. 

78. — Si, à une phase quelconque de la procédure concer- 
nant la demande, le Contrôleur décide de renvoyer la de- 
mande à la Cour, pour décision, il en avisera le demandeur 
ainsi que l'opposant, s'il en est un. 

Restauration des brevets tombés en déchéance et des demandes 
de brevet se trouvant dans le même cas 

(Art. 27 et 28 de la loi) 

79. — Une demande présentée, en vertu de l'article 27 de 
la loi,  au sujet de  la restauration d'un brevet,  sera établie 
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sur la formule (brevets) n° 29 et accompagnée des preuves à 
l'appui des faits invoqués dans la demande. 

80. — (1) Si, après examen des preuves fournies, le Con- 
trôleur n'est pas assuré qu'un commencement de preuve, pour 
une décision à prendre en vertu de l'article 27 de la loi, a 
été fourni, il en avisera le demandeur et. à moins que, dans 
le délai d'un mois, le demandeur ne sollicite d'être entendu 
sur la question, le Contrôleur rejettera la demande. 

(2) Si, dans le délai fixé, le demandeur sollicite d'être 
entendu, le Contrôleur, après avoir donné au demandeur 
l'occasion d'être entendu, décidera si la demande peut faire 
l'objet d'une annonce ou si elle doit être rejetée. 

81. — (1) A un moment quelconque, dans les deux mois 
qui suivront l'annonce de la demande en vertu de l'article 
27 (4) de la loi, une personne quelconque pourra donner un 
avis d'opposition à ce sujet sur la formule (brevets) n° 30. 

(2) Cet avis sera accompagné d'une copie non timbrée 
ainsi que d'une déclaration (en double exemplaire) exposant 
de façon complète la nature des intérêts de l'opposant et les 
faits sur lesquels il s'appuie. 

(3) Une copie de l'avis et de la déclaration sera adressée 
par le Contrôleur au demandeur. 

82. — Une fois donné l'avis d'opposition, les dispositions 
des articles 41 à 46 du règlement seront applicables. 

83. — Si le Contrôleur statue en faveur du demandeur, il 
en avisera celui-ci et exigera qu'il remplisse la formule (bre- 
vets) n" 31 ainsi que la formule (brevets) n° 24 indiquant le 
montant des taxes de renouvellement non payées. 

84. — Dans toute décision du Contrôleur visant la restau- 
ration d'un brevet, la disposition ci-après sera insérée pour 
la protection des personnes qui ont commencé à utiliser l'in- 
vention brevetée entre la date où le brevet a cessé d'avoir 
effet et la date de la demande: 

« (1) Aucune action ou autre procédure ne pourra être 
engagée ou poursuivie et des dommages-intérêts ne pourront 
être obtenus pour toute fabrication, utilisation ou vente de 
l'invention faisant l'objet du brevet, durant la période intéri- 
maire définie ci-après, par toute personne, non titulaire d'une 
licence  découlant   du   brevet   à   la   date   où   celui-ci   a   cessé 
d'avoir  effet, le ,  qui,  après  cette  date  et avant  le 
 ,  date de la  demande, aura fabriqué,  utilisé, exercé 
ou vendu l'invention faisant l'objet du brevet, ou aura fabri- 
qué ou installé un outillage, machinerie ou  appareil reven- 
diqués dans la description du brevet, ou aura mis en applica- 
tion une  méthode  ou un procédé ainsi  revendiqués. Ladite 
personne sera considérée  comme ayant agi  ainsi  avec la li- 
cence du breveté et aura, par la suite, le droit de continuer 
à fabriquer, utiliser, exercer ou vendre l'invention sans porter 
atteinte au brevet, dans la mesure spécifiée ci-après — c'est- 
à-dire: 

a) pour autant que la description complète du brevet re- 
vendique  un  article  (autre  qu'un  outillage, machinerie 
ou appareil, ou partie d'iceux, comme il est spécifié en 
b)  ci-après)   et  qu'un  article  ainsi revendiqué  aura  été 

fabriqué par ladite personne durant la période intéri- 
maire, cet article particulier pourra, en tout temps, être 
utilisé ou vendu; 

b) pour autant que la description complète du brevet re- 
vendique un outillage, machinerie ou appareil, ou une 
partie d'iceux, pour la production d'un article, dans ce 
cas, tout outillage, machinerie ou appareil, ou partie 
d'iceux, ainsi revendiqués, qui auront été fabriqués ou 
installés par ladite personne pendant la période intéri- 
maire, ainsi que les produits d'iceux, pourront, en tout 
temps, être utilisés ou vendus et, en cas de dégradation 
due à l'usure, ou de destruction par accident, de cet outil- 
lage, machinerie, appareil ou partie d'iceux, une sem- 
blable licence s'étendra à tout remplacement d'iceux 
ainsi qu'aux produits de ce remplacement; 

c) pour autant que la description complète revendique un 
procédé quelconque pour la fabrication ou le traitement 
d'un article, ou une méthode ou un procédé quelconques 
pour des essais ou épreuves, tout outillage, machinerie 
ou appareil qui, durant ladite période intérimaire, aura 
été fabriqué ou installé par ladite personne ou utilisé 
exclusivement ou principalement par elle pour l'applica- 
tion de cette méthode ou de ce procédé, pourra, en tout 
temps, être ainsi utilisé ou continuer d'être ainsi utilisé 
et les produits en résultant pourront, en tout temps, être 
utilisés ou vendus, et, en cas de dégradation due à l'usure, 
ou de destruction par accident, dudit outillage, machi- 
nerie ou appareil, une semblable licence s'étendra à cette 
méthode ou à ce procédé, lorsqu'ils seront appliqués au 
remplacement dudit outillage, machinerie ou appareil, 
ainsi qu'aux produits en résultant. 

(2) Dans le paragraphe qui précède, „article" a le même 
sens que dans l'article 101 de la loi de 1949 sur les brevets, 
et „la période intérimaire" s'entend de la période comprise 
entre la date où le brevet a cessé d'avoir effet et la date de 
la présente décision. » 

85. — Une demande présentée, en vertu de l'article 28 de 
la loi, au sujet du scellage d'un brevet sera établie sur la 
formule (brevets) n° 32 et accompagnée des preuves à l'appui 
des faits mentionnés dans cette demande. 

86. — (1) Si, après examen des preuves, le Contrôleur 
n'est pas assuré qu'un commencement de preuve a été fourni 
pour une décision à prendre en vertu de l'article 28 de la 
loi, il en avisera le demandeur, et si, dans un délai d'un mois 
à compter de cet avis, le demandeur n'a pas sollicité d'être 
entendu sur la question, le Contrôleur rejettera la demande. 

(2) Si, dans le délai fixé, le demandeur sollicite d'être 
entendu, le Contrôleur, après avoir donné au demandeur 
l'occasion d'être entendu, décidera si la demande peut faire 
l'objet d'une annonce ou si elle doit être rejetée. 

87. — (1) A un moment quelconque, dans les deux mois 
qui suivront une annonce concernant une demande en vertu 
de l'article 28 (3) de la loi, une personne quelconque pourra 
donner un avis d'opposition à ce sujet sur la formule (bre- 
vets)  n°33. 
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(2) Cet avis sera accompagné d'une copie non timbrée, 
ainsi que d'une déclaration (en double exemplaire) exposant 
de façon complète la nature des intérêts de l'opposant et les 
faits qu'il invoque à l'appui. 

(3) Une copie de l'avis et de la déclaration sera adressée 
par le Contrôleur au demandeur. 

88. — Une fois avis donné de l'opposition, les dispositions 
des articles 41 à 46 du règlement seront applicables. 

89. — Si le Contrôleur prend une décision en faveur du 
demandeur, il en avisera celui-ci et exigera qu'il remplisse la 
formule (brevets) n° 34 en même temps que la formule (bre- 
vets) n°20. 

90. — Dans toute décision du Contrôleur prise en vertu 
de l'article 28 de la loi et concernant le scellage d'un brevet, 
il sera inséré, en vue de la protection des personnes qui ont 
commencé à utiliser l'invention entre la date où a expiré le 
délai autorisé par l'article 19 de la loi, ou en vertu de cet 
article, pour la présentation de la requête prescrite en vue 
du scellage et la date de la demande d'une décision concer- 
nant le scellage, la même disposition qui figure à l'article 84 
du règlement en vue de la protection des personnes qui ont 
commencé à utiliser une invention brevetée entre la date où 
le brevet a cessé d'avoir effet et la date de la demande de 
restauration du brevet; les références à la date où le brevet 
a cessé d'avoir effet seront remplacées par des références à 
la date où a expiré le délai autorisé par l'article 19 de la loi. 
ou en vertu de cet article, pour la présentation de la demande 
de scellage. 

Modification d'une description ou d'une demande de brevet 

91. — Une demande adressée au Contrôleur pour obtenir 
l'autorisation de modifier une description complète acceptée, 
en vertu de l'article 29 de la loi, sera établie sur la formule 
(brevets) n° 35, et, sous réserve de la clause conditionnelle 
de l'article 29 (3) de la loi, elle sera annoncée par publication 
dans le Journal, de la demande et de la nature de la modifi- 
cation proposée et, éventuellement, de telle autre manière 
que, dans chaque cas, le Contrôleur pourra décider. 

92. — (l) Toute personne désirant faire opposition à la 
demande devra — dans un délai d'un mois à compter de la 
date de l'annonce dans le Journal ou tel autre délai ne dépas- 
sant pas trois mois, à compter de cette date, que le Con- 
trôleur pourra accorder dans des cas spéciaux — en aviser 
le Contrôleur sur la formule (brevets) n° 36. 

(2) Cet avis sera accompagné d'une copie non timbrée et 
d'une déclaration (en double exemplaire) exposant de façon 
complète la nature des intérêts de l'opposant, les faits sur 
lesquels il s'appuie et la réparation qu'il réclame. Une copie 
de l'avis et de la déclaration sera adressée par le Contrôleur 
au  demandeur. 

94. — A moins d'instructions contraires de la part du 
Contrôleur, une demande ou une proposition de modification 
d'une description complète acceptée sera accompagnée d'une 
copie de la description imprimée et des dessins, indiquant 
clairement à l'encre rouge la modification sollicitée. 

95. — (1) Une demande d'autorisation d'une modifica- 
tion d'une description complète qui n'a pas été acceptée — 
sauf lorsque la modification a pour but de répondre à une 
objection contenue dans un rapport de l'Examinateur — sera 
établie sur la formule (brevets)  n° 37. 

(2) Une demande d'autorisation de conversion d'une de- 
mande de brevet en une demande formulée aux termes de la 
Convention pourra être présentée à un moment quelconque 
dans les douze mois qui suivront la date de la première de- 
mande de protection dans un pays partie à la Convention et 
elle sera établie sur la formule (brevets) n° 38 Con. 

(3) Toute autre demande d'autorisation de modification 
d'une demande de brevet sera établie sur la formule (bre- 
vets) n°38. 

96. — Lorsque l'autorisation de modifier une description 
sera donnée, le demandeur, si le Contrôleur l'exige et dans 
le délai fixé par celui-ci, devra déposer une nouvelle descrip- 
tion et de nouveaux dessins modifiés, qui seront préparés 
conformément aux articles 5 et 18 à 24 du règlement. 

97. — (1) Une demande d'annulation d'un brevet: 
a) sera établie sur la formule (brevets) n° 39; 
b) exposera le motif ou les motifs invoqués à l'appui de la 

demande; 
c) sera accompagnée d'une copie non timbrée et d'une dé- 

claration (en double exemplaire) exposant de façon com- 
plète la nature des intérêts du demandeur, les faits sur 
lesquels il s'appuie et la réparation qu'il réclame. 

(2) Une copie de la demande et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur au breveté. 

98. — Une fois la demande présentée et une copie en- 
voyée au breveté, les dispositions des articles 41 à 47 du 
règlement seront applicables, avec substitution de références 
au breveté, en lieu et place des références au demandeur, et 
de références au demandeur, en lieu et place des références 
à l'opposant. 

99. — Si le breveté offre, en vertu de l'article 34 de la 
loi, de renoncer à son brevet, le Contrôleur, en décidant le 
montant des frais à allouer à la personne qui a demandé l'an- 
nulation, examinera quels sont les actes de procédure qui 
auraient pu être évités si cette personne avait donné un préa- 
vis raisonnable au breveté avant de déposer sa demande. 

100. — Un avis d'offre, par le breveté, en vertu de l'ar- 
ticle 34 de la loi. de renoncer à son brevet sera donné sur la 
formule (brevets) n° 40 et fera l'objet d'une annonce, de la 
part du Contrôleur, dans le Journal. 

93.   — Une fois  avis  donné  de l'opposition et copie en- 101. —   (1)   En  tout  temps,  pendant  le  mois  qui suivra 
voyée au demandeur, les dispositions des articles 41 à 46 du     cette  annonce,  une personne  quelconque  pourra donner au 
règlement seront applicables. Contrôleur, sur la formule (brevets) n° 41, un avis d'opposi- 
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tion qui sera accompagné d'une copie non timbrée et d'une 
déclaration (en double exemplaire) exposant de façon com- 
plète la nature des intérêts de l'opposant, les faits sur les- 
quels il s'appuie et la réparation qu'il réclame. 

(2) Une copie de l'avis et de la déclaration sera adressée 
par le Contrôleur au breveté. 

102. — Une fois avis donné de l'opposition et copie en- 
voyée au breveté, les dispositions des articles 41 à 46 du rè- 
glement seront applicables, avec substitution de référence? 
au breveté, en lieu et place des références au demandeur. 

Endossement volontaire de brevets avec la mention 
« Licences de droit » («. Licences of Right ») 

(Art. 35 et 36 de la loi) 

103. — Une demaude présentée, en vertu de l'article 35 (1) 
de la loi, pour endossement d'un brevet avec la mention 
« Licences de droit » (« Licences of Right ») sera établie sur 
la formule (brevets) n° 42 et sera accompagnée des preuves 
à l'appui de la déclaration faite dans la demande, ainsi que 
des lettres patentes. 

104. — (1) Une demande présentée, en vertu de l'ar- 
ticle 35 (2) (a) ou de l'article 35 (2) (b) de la loi, pour le 
règlement des clauses d'une licence afférente à un brevet 
portant l'endossement « Licences de droit ;> sera établie sur 
la formule (brevets) n° 43 et sera accompagnée d'une copie 
non timbrée et d'une déclaration (en double exemplaire) 
exposant de façon complète les faits sur lesquels s'appuie le 
demandeur ainsi que les clauses de la licence qu'il est disposé 
à accepter ou à accorder. 

(2) Une copie de la demande et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur au breveté ou à la personne qui 
demande une licence, suivant le cas; l'intéressé, s'il n'accepte 
pas les conditions énoncées dans la déclaration, devra, dans 
les six semaines suivant la réception de ces copies, déposer 
un contre-mémoire exposant de façon complète les motifs 
de son objection et en faire parvenir copie au demandeur. 

(3) Le Contrôleur donnera telles instructions qu'il jugera 
appropriées en ce qui concerne le dépôt des preuves et l'au- 
dition des parties. 

105. — Une demande présentée, en vertu de l'article 36 (1) 
de la loi, pour l'annulation d'un endossement sera établie sur 
la formule (brevets) n° 44 et sera accompagnée des preuves 
à l'appui des faits énoncés dans la demande, ainsi que de la 
formule (brevets) n° 24 indiquant le montant du solde de 
toutes les taxes de renouvellement qui auraient dû être 
payées si le brevet n'avait pas été endossé. 

106. — Une demande présentée, en vertu de l'article 36 (2) 
de la loi, pour l'annulation d'un endossement sera établie sur 
la formule (brevets) n° 45 et présentée dans les deux mois 
qui suivront l'endossement du brevet; elle sera accompagnée 
d'une copie non timbrée et d'une déclaration (en double 
exemplaire) exposant de façon complète la nature des inté- 
rêts du demandeur et les faits sur lesquels il s'appuie. 

107. — (1) Toute demande présentée en vertu de l'ar- 
ticle 36 (1)  ou 36 (2)   de la loi fera l'objet  d'une annonce 

dans le Journal et le délai dans lequel un avis d'opposition 
à l'annulation d'un endossement pourra être donné en vertu 
de l'article 36 (5) de la loi sera d'un mois après la parution 
de l'annonce. 

(2) Cet avis sera donné sur la formule (brevets) n° 46 et 
sera accompagné d'une copie non timbrée et d'une déclara- 
tion (en double exemplaire) exposant de façon complète les 
faits sur lesquels s'appuie l'opposant et, dans le cas d'une 
opposition formulée contre une demande présentée en vertu 
de l'article 36 (1) de la loi, la nature des intérêts de l'op- 
posant. 

108. — (1) Une copie de l'avis et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur au demandeur sollicitant l'annu- 
lation de l'endossement et, ensuite, le Contrôleur pourra 
donner telles instructions qu'il jugera appropriées en ce qui 
concerne la procédure à suivre ultérieurement. 

(2) Lorsque le Contrôleur annulera l'endossement, en ap- 
plication de l'article 36 (3) de la loi, le breveté devra, dans 
le mois qui suivra cette annulation, déposer la formule (bre- 
vets) n° 24 indiquant le montant du solde de toutes les taxe? 
de renouvellement qui auraient dû être payées si le brevet 
n'avait pas été endossé. 

Licence  obligatoire, endossement obligatoire  d'un brevet 
avec la mention « Licences de droit » (« Licences of Right ») 

et annulation 
(Art. 37 à  15 de la loi) 

109. — Une demande présentée, en vertu de l'article 37 
de la loi, pour l'obtention d'une licence afférente au brevet 
ou pour l'endossement d'un brevet avec la mention « Licences 
de droit » sera établie sur la formule (brevets) n° 47. 

110. — Une demande présentée, en vertu de l'article 40 (1) 
de la loi, pour l'endossement d'un brevet avec la mention 
« Licences de droit » ou pour l'octroi, à une personne dûment 
spécifiée, d'une licence afférente à un brevet sera établie sur 
la formule (brevets) n° 48. 

111. — Une demande présentée, en vertu de l'article 40 (3) 
de la loi, pour obtenir une décision du Contrôleur en appli- 
cation de l'article 40 (4) de la loi sera établie sur la formule 
(brevets)  n° 49. 

112. — Une demande présentée, en vertu de l'article 42 
de la loi, pour l'annulation d'un brevet sera établie sur la 
formule (brevets)  n° 50. 

113. — Une demande présentée en vertu des articles 37, 
40 ou 42 de la loi sera accompagnée des preuves à l'appui 
des déclarations  faites dans la  demande. 

114. — (1) Si, après examen des preuves, le Contrôleur 
n'est pas assuré qu'un commencement de preuve a été dûment 
établi pour la prise d'une décision, il en avisera le deman- 
deur, et si, dans le mois qui suit, le demandeur n'a pas solli- 
cité d'être entendu sur ce point, le Contrôleur rejettera la 
demande. 

(2) Si le demandeur sollicite d'être entendu dans le délai 
autorisé, le Contrôleur, après avoir donné au demandeur l'oc- 
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casion d'être entendu, décidera s'il y a lieu de donner suite 
à la demande et de faire procéder à une annonce ou si la 
demande doit être rejetée. 

115. — (1) Si le Contrôleur autorise qu'il soit donné suite 
à la demande et que celle-ci fasse l'objet d'une annonce, il 
exigera que le demandeur fasse parvenir des copies de la 
demande et des preuves déposées à l'appui, au breveté et à 
loutes autres personnes qui. d'après le registre, sont intéres- 
sées au brevet, ainsi qu'à toute autre personne à laquelle, de 
l'avis  du Contrôleur, une copie  devrait être  ainsi  adressée. 

(2) Le délai dans lequel un avis d'opposition, en vertu 
de l'article 43 (3) de la loi. pourra être donné sera de deux 
mois à compter de l'annonce faite de la demande en vertu 
de l'article 43 (2) de la loi. 

(3) Cet avis sera donné sur la formule (brevets) nu 51 et 
sera accompagné des preuves à l'appui des déclarations figu- 
rant dans l'avis. 

(4) L'opposant fera parvenir au demandeur une copie de 
l'avis et des preuves. 

(5) Le Contrôleur pourra ensuite donner telles instruc- 
tions qu'il jugera appropriées en ce qui concerne la procé- 
dure à suivre ultérieurement. 

116. — (1) Une demande présentée, en vertu de l'article 41 
de la loi, pour une licence afférente à un brevet sera établi«* 
sur la formule  (brevets)  n° 52. 

(2) La procédure à suivre au sujet de celte demande sera 
la même que celle qui est prescrite dans les articles 113 à 115 
du règlement pour une demande présentée en vertu de l'ar- 
ticle 37 de la loi. 

Instructions aux co-proprictaires 
(Art. 55 de la loi) 

117. — (1) Une demande d'instructions, présentée en 
vertu de Particle 55 (1) de la loi. par un co-concessionnaire 
ou un co-propriétaire d'un brevet sera établie sur la formule 
(brevets) n° 53 et sera accompagnée d'une déclaration expo- 
sant de façon complète les faits sur lesquels s'appuie le de- 
mandeur et les instructions qu'il désire obtenir. 

(2) Une copie de la demande et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur à chaque autre personne inscrite 
comme concessionnaire ou propriétaire du brevet, et le de- 
mandeur devra fournir, à cette fin. un nombre suffisant 
d'exemplaires. 

(3) Le Contrôleur pourra, ensuit«-, donner telles instruc- 
tions qu'il jugera appropriées en ce qui concerne la procé- 
dure à  suivre  ultérieurement. 

118. — (1) Une demande d'instructions, présentée en 
vertu de l'article 55 (2) de la loi, par un co-concessionnaire 
ou un co-propriétaire d'un brevet sera établie sur la formule 
(brevets) n° 54 et sera accompagnée d'une, copie non timbrée 
et d'une déclaration (en double exemplaire) exposant de 
façon complète les faits sur lesquels s'appuie le demandeur 
et les instructions qu'il  désire obtenir. 

(2) Une copie de la demande et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur à la personne défaillante. 

(3) Le Contrôleur pourra, ensuite, donner telles instruc- 
tions qu'il jugera appropriées en ce qui concerne la procé- 
dure à  suivre  ultérieurement. 

Litiges portant sur les inventions faites par des employés 
(Art. 56 de la loi) 

119. — (1) Une demande présentée, en vertu de l'article 
56 (1) de la loi, pour régler un litige portant sur les droits 
afférents à une invention sera établie sur la formule (bre- 
vets) n° 55 et sera accompagnée d'une copie non timbrée et 
d'une déclaration (en double exemplaire) exposant de façon 
complète les faits du litige et la réparation demandée. 

(2) Une copie de la demande et de la déclaration sera 
adressée par le Contrôleur à l'autre partie au litige qui, dans 
les trois mois suivant la réception de cette copie, devra dé- 
poser un contre-mémoire (en double exemplaire) exposant 
de façon complète les motifs pour lesquels elle conteste le 
droit du demandeur à la réparation réclamée. 

(3) Le Contrôleur adressera une copie de ce contre- 
mémoire au demandeur et, ensuite, sous réserve des instruc- 
tions que le Contrôleur jugera convenable de donner, les dis- 
positions des articles 42 à 46 du règlement seront applica- 
bles, avec substitution de références au demandeur, en lieu 
et place des références à l'opposant, et de références à l'au- 
tre partie, en lieu et place des références au demandeur. 

Soumission, au Contrôleur, des litiges portant sur des 
infractions 

(Art. 67 de la loi) 

120. — Lorsque les parties à un litige du genre spécifié 
dans l'article 67 (1) de la loi conviennent de soumettre ce 
litige au Contrôleur, elles en aviseront celui-ci sur la formule 
(brevets) n" 56 en donnant des détails complets sur les ques- 
tions qui sont en litige ainsi que sur les questions au sujet 
desquelles les parties sont d'accord. 

121. — (1) La procédure énoncée dans le présent article 
du règlement sera applicable à moins que la seule question 
indiquée dans l'avis ne porte sur la validité d'une revendica- 
tion quelconque de la description du brevet, à laquelle il 
aurait prétendument été porté atteinte. 

(2) Le breveté ou le titulaire d'une licence exclusive 
(mentionnés dans le présent article du règlement et dans le 
suivant comme étant le plaignant) devra, en même temps que 
ledit avis ou dans un délai d'un mois, déposer une déclaration 
(en double exemplaire) donnant des détails complets sur son 
argumentation  dans les questions en  litige. 

(3) Une copie de la déclaration du plaignant sera adressée 
par le Contrôleur à l'autre partie au différend (mentionnée 
dans le présent article et dans le suivant eoninie le défen- 
deur), qui, dans un délai d'un mois après réception de cette 
copie, devra déposer un contre-mémoire, exposant de façon 
complète les motifs pour lesquels elle conteste l'argumenta- 
tion du plaignant, et en faire parvenir une copie au plaignant. 

(4) Si le défendeur allègue, dans son contre-mémoire, 
qu'une revendication quelconque de la description à laquelle 
le plaignant prétend qu'il a été porté atteinte n'est pas va- 
able, le plaignant, dans le mois qui suivra la réception de la 
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copie du contre-mémoire, déposera une nouvelle déclaration 
exposant de façon complète les motifs pour lesquels il con- 
teste l'allégation du défendeur, et il en fera parvenir une 
copie au  défendeur. 

(5) Le Contrôleur pourra, en tout temps, exiger que les 
déclarations soient amplifiées ou modifiées à sa satisfaction. 

(6) Sous réserve des instructions que le Contrôleur jugera 
convenable de donner, le plaignant pourra, dans les six 
semaines suivant le dépôt de sa nouvelle déclaration, déposer 
des preuves à l'appui de son argumentation et il devra en 
faire parvenir une copie au défendeur; ensuite, les disposi- 
tions des articles 43 à 46 du règlement seront applicables, 
avec substitution de références au plaignant, en lieu et place 
des références à l'opposant, et de références au défendeur. 
en lieu et place des références au demandeur. 

122. — (1) La procédure énoncée dans le présent article 
du règlement sera applicable si la seule question signalée 
dans l'avis comme faisant l'objet d'un litige est la validité 
d'une revendication quelconque de la description à laquelle 
il  aurait prétendument été porté atteinte. 

(2) Le défendeur devra déposer, avec l'avis on dans un 
délai d'un mois, une déclaration (en double exemplaire) 
exposant de façon détaillée les motifs pour lesquels il sou- 
tient que la revendication n'est pas valable. 

(3) Une copie de la déclaration du défendeur sera adressée 
par le Contrôleur au plaignant qui, dans un délai d'un mois 
à compter de la réception de cette déclaration, devra déposer 
un contre-mémoire exposant de façon détaillée les motifs 
pour lesquels il conteste les allégations du défendeur, et il 
en fera parvenir une copie au défendeur. 

(4) Le Contrôleur pourra, en tout temps, exiger que les 
déclarations soient amplifiées ou amendées à sa satisfaction. 

(5) Sous réserve des instructions que le Contrôleur jugera 
convenable de donner, le défendeur pourra, dans les six se- 
maines qui suivront la réception de la copie du contre- 
mémoire du plaignant, déposer des preuves à l'appui de son 
argumentation et il en fera parvenir une copie au plaignant; 
ensuite, les dispositions des articles 43 à 46 du règlement 
seront applicables, avec substitution de références au défen- 
deur, en lieu et place des références à l'opposant, et de 
références au plaignant, en lieu et place des références au 
demandeur. 

123. — L'audition, devant le Contrôleur, de tout litige 
du genre spécifié à l'article 67 (1) de la loi aura lieu en 
public, sauf instructions contraires du Contrôleur. 

124. — Si le Contrôleur décide qu'une réparation sera 
accordée, il pourra exiger des parties qu'elles lui fournissent 
tels renseignements ou preuves qu'il jugera nécessaires pour 
l'aider à évaluer le montant des dommages-intérêts. 

Registre des brevets 
(Art. 73 et 74 de la loi) 

125. — (1) Après le scellage d'un brevet, le Contrôleur 
fera inscrire dans le registre les nom, adresse et nationalité 
du concessionnaire comme étant le breveté, le titre de l'in- 

vention, la  date  du  brevet  et la date «lu scellage. ainsi que 
l'indication du domicile élu. 

(2) Le Contrôleur pourra, en tout temps, inscrire dans le 
registre toutes autres indications qu'il jugera nécessaires. 

126. — (1) Luc requête présentée par un breveté en vue 
de faire modifier un nom, une nationalité, une adresse ou 
une indication de domicile élu, inscrits dans le registre en 
ce qui concerne son brevet, sera établie sur la formule (bre- 
vets) n° 57. 

(2) Avant de prendre une décision au sujet d'une re- 
quête visant la modification d'un nom ou d'une nationalité, 
le Contrôleur pourra exiger telles preuves à l'appui de la 
modification qu'il jugera nécessaires. 

(3) Si le Contrôleur est assuré que la requête est rece- 
vable. il fera modifier le registre en conséquence. 

127. -— (1) Une demande d'enregistrement du litre d'une 
personne qui, par cession, transmission ou effet de la loi. 
acquiert des droits sur un brevet ou sur une part dans un 
brevet, ou qui, à raison dune hypothèque, d'une licence ou 
d'un autre instrument, acquiert d'autres intérêts quelconques 
dans un brevet, sera établie 

a) dans le cas d'une demande présentée, en vertu de l'ar- 
ticle 74 (1) de la loi, par la personne acquérant les droits 
en   question,   sur   la   formule   (brevets)   n° 58  ou   sur  la 
formule  (brevets)  n° 59,  et, 

h) dans le cas  d'une demande présentée, en vertu de l'ar- 
ticle 74 (2)   de la  loi, par le  cédant, le  débiteur hypo- 
thécaire, le concédant, ou toute autre partie qui confère 
les intérêts en question, sur la formule   (brevets)  n° 60 
ou sur la formule (brevets)  n° 61, selon le cas. 

(2) La demande pourra être établie sur la formule (bre- 
vets)  n" 62 s'il s'agit de l'inscription, dans le registre, d'une 
notification  de  tout autre document censé affecter le  droit 
de propriété d'un brevet. 

128. — (1) Une copie officielle ou certifiée conforme 
d'un document dont il est question dans une demande pré- 
sentée en application de l'article 127 du règlement et qui 
peut être enregistré dans le Royaume-Uni, sera présentée au 
Contrôleur avec la demande. 

(2) Sauf instructions contraires du Contrôleur, l'original 
de tout autre document ainsi mentionné sera présenté au 
Contrôleur avec la demande et une copie certifiée conforme 
de tout document de ce genre sera déposée. 

129. — Après délivrance d'un certificat de paiement en 
application de l'article 68 du règlement, le Contrôleur fera 
inscrire dans le registre le fait que la taxe a été payée, ainsi 
que la date de paiement indiquée sur le certificat. 

130. — Lorsqu'une décision visant la prolongation de la 
durée d'un brevet en vertu des articles 23, ou 24, ou 25 de 
la loi renferme une disposition à l'effet que les personnes 
prétendant à être considérées comme ayant agi avec la licence 
du breveté ou du titulaire de licence exclusive, devront 
adresser une demande d'inscription de leur prétention dans 
le registre, la demande sera établie sur la formule (brevets) 
n°63. 
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Rectification des erreurs de copiste 
(Ar«. 76 de la loi) 

131. — Une requête visant la rectification d'une erreur 
de copiste dans une demande de brevet, ou dans tout docu- 
ment déposé à la suite de cette demande, ou dans un brevet, 
ou dans le registre, sera établie sur la formule (brevets) n° 64. 

132. — Quand le Contrôleur exigera qu'il soit fait une 
annonce concernant la nature de la rectification proposée, 
cette annonce sera effectuée par voie de publication, dans le 
Journal, de la requête et de la nature de la rectification pro- 
posée, et, éventuellement, de toute autre manière que le 
Contrôleur pourra décider. 

133. — (1) Toute personne pourra, à un moment quel- 
conque pendant le mois qui suivra la date de publication de 
l'annonce dans le Journal, donner au Contrôleur avis de son 
opposition à la rectification proposée, en utilisant la formule 
(brevets) n° 65. 

(2) Cet avis sera accompagné d'une copie non timbrée et 
d'une déclaration (en double exemplaire) exposant de façon 
complète la nature des intérêts de l'opposant, les faits sur 
lesquels il s'appuie, et la réparation qu'il  réclame. 

(3) Une copie de l'avis et de la déclaration sera adressée 
par le Contrôleur à la personne qui aura présenté la requête 
et, ensuite, les dispositions des articles 41 à 46 du règlement 

seront applicables. 

134. — Lorsque, conformément à l'article 76 (3) de la 
loi, une audience sera décidée, il sera donné avis de la date 
fixée, au moins quatorze jours à l'avance, au breveté ou au 
demandeur de brevet ainsi qu'à toute autre personne à la- 
quelle le Contrôleur aura donné avis de la rectification pro- 

posée. 
Certificats et renseignements 

135. — Une requête visant l'obtention d'un certificat du 
Contrôleur, aux fins de l'article 77 (1) de la loi, sera établie 

sur la formule (brevets) n° 66. 

136. — Des copies certifiées conformes de toute inscrip- 

tion au registre, ou des copies certifiées conformes, ou des 
extraits de brevets, de descriptions ou de tous autres docu- 
ments publics conservés au Bureau, ou de registres ou autres 
archives tenus au Bureau, pourront être fournies par le Con- 
trôleur, sur paiement des taxes prescrites dans la première 
annexe du présent règlement9). 

137. — (1) Une requête formulée en vertu de l'article 78 

de la loi et visant l'obtention de renseignements relatifs à un 
brevet ou à une demande de brevet peut être présentée, con- 
cernant: 

a) la date à laquelle une description complète, succédant à 
une description provisoire, a été déposée ou la date à 
laquelle un délai de quinze mois, à compter de la date 
de la demande, a expiré sans qu'une description com- 
plète ait été déposée; 

b) la date à laquelle une description complète est ou sera 

publiée, ou la date à laquelle une demande de brevet est 
devenue nulle et non avenue; 

c) la date de scellage d'un brevet ou la date d'expiration du 
délai fixé pour une demande de scellage; 

d) la date à laquelle une taxe de renouvellement a été 
payée; 

e) la date d'expiration d'un brevet; 

f) la date à laquelle une inscription a été faite dans le 
registre, ou la date à laquelle la demande d'inscription 
a été présentée, ou 

g) la date à laquelle une demande a été présentée, ou une 
mesure prise, en vue d'une inscription dans le registre 

ou d'une annonce dans le Journal. 

(2) Toute requête de ce genre sera établie sur la formule 
(brevets) n° 67 et une formule séparée sera utilisée pour 
chacun des points sus-indiqués. 

Duplicata de brevet 

138. — Une demande présentée, en vertu de l'article 80 
de la loi. pour l'obtention du duplicata d'un brevet, sera 
établie sur la formule (brevets) n° 68 et sera accompagnée 
des preuves exposant de façon complète et authentifiée les 
circonstances dans lesquelles le brevet a été perdu, ou détruit, 
ou ne peut être produit. 

Preuves fournies au Contrôleur 

139. — Lorsque, en application du présent règlement, des 
preuves doivent être déposées, elles le seront par attestation 
écrite tenant lieu de serment ou par affidavit, sauf autres 

dispositions expresses du règlement. 

140. — (1) Les attestations et affidavits exigés en appli- 
cation du présent règlement, ou utilisés dans toute procédure 
prévue par ce règlement, porteront un en-tête indiquant la 
question ou les questions auxquelles ils se rapportent, et ils 
seront subdivisés en paragraphes numérotés consécutivement, 
chaque paragraphe se limitant, autant que possible, à un 
seul sujet. 

(2) Chaque attestation ou affidavit donnera la description 
et le domicile exact de l'auteur de l'attestation ou de l'affi- 
davit et sera écrit, dactylographié, lithographie ou imprimé. 

141. — Les attestations écrites tenant lieu de serment et 
les affidavits seront établis et signés 

a) dans le Royaume-Uni, devant un juge de paix (justice 
of the peace) ou un commissaire (commissioner) ou un 
autre officier public autorisé par la loi, dans une partie 
quelconque du Royaume-Uni, à faire prêter serment, aux 

fins de toute procédure légale; 

b) dans toute autre partie des territoires de Sa Majesté, ou 
dans tout territoire protégé ou placé sous protectorat 
ou mandat britannique, selon les définitions de la loi de 
1948 sur la nationalité britannique 10) ou dans tout ter- 
ritoire sous tutelle, défini comme tel, ou dans la Répu- 
blique d'Irlande, devant un tribunal, un juge, un juge 
de paix (justice of the peace), ou tout officier public 

9) Le Bureau international est disposé à fournir une photocopie, en 
anglais, de l'annexe pertinente. io) il & 12 Geo. 6 c. 56. 
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c) ailleurs, devant un Ministre britannique, ou une per- 
sonne exerçant les fonctions de Ministre, ou de Consul. 
autorisé par la loi à faire prêter serment, aux fins de 
toute procédure légale; et 
ou de Vice-Consul britannique, ou une autre personne 
exerçant les fonctions dTuii Consul britannique, ou de- 
vant un notaire (notary public), ou devant un juge ou 
un magistrat. 

142. — Tout document sur lequel ont été censément fixés, 
empreints ou apposés le cachet ou la signature d'une personne 
autorisée, par l'article précédent du règlement, à recevoir 
une déclaration — ce cachet ou cette signature attestant que 
la déclaration a été faite et signée devant ladite personne — 
pourra être admis par le Contrôleur sans preuve de l'authen- 
ticité du cachet ou de la signature ou du caractère officiel 
de ladite personne ou de sa compétence à recevoir ladite 
déclaration. 

143. — A un stade quelconque d'une procédure engagée 
devant le Contrôleur, celui-ci pourra exiger que les docu- 
ments, renseignements ou preuves qu'il demandera soient 
fournis dans le délai fixé par lui. 

Audition des affaires écossaises 
(Art. 86 de la loi) 

144. — (1) Toute partie ou toutes parties à une procé- 
dure engagée en vertu des articles 55 (1), 55 (2) ou 56 (1) de 
la loi peuvent demander au Contrôleur d'ordonner qu'une 
audience quelconque se rapportant à cette procédure ait lieu 
en Ecosse. 

(2) Une requête présentée en application du para- 
graphe (1) ci-dessus 

a) sera présentée par écrit: 
b) sera accompagnée d'un exposé des faits indiquant les 

motifs sur lesquels se fonde la requête; et 
c) sera déposée auprès du Contrôleur à un moment quel- 

conque avant que le Contrôleur ne notifie aux parties 
qu'une audience a été fixée, ou, avec l'autorisation du 
Contrôleur, dans les quatorze jours qui suivront cette 
notification. 

(3) Le Contrôleur, sur requête à lui présentée en applica- 
tion du paragraphe (1) du présent article du règlement, com- 
muniquera sans délai cette requête en en adressant copie, 
avec l'exposé pertinent des faits, à toute partie à l'affaire 
qui n'a pas signé la requête comme partie consentante; aux 
fins de cette communication, un nombre suffisant de copies 
de la requête et de l'exposé sera remis au Contrôleur par la 
partie ou les parties qui présentent la requête. 

(4) Toute partie ou toutes parties à l'affaire qui auront 
une objection à formuler à l'encontre d'une requête com- 
muniquée en application du paragraphe (3) ci-dessus, pour- 
ront, dans le mois qui suivra cette communication, déposer 
auprès du Contrôleur un contre-mémoire exposant les motifs 
de cette objection, et le Contrôleur communiquera sans délai 
une copie de ce contre-mémoire à toute partie qui n'est pas 
signataire; aux fins de cette communication, un nombre suf- 

fisant de copies du contre-mémoire sera remis au Contrôleur 
par la partie ou les parties qui formulent l'objection. 

(5) Sous réserve des dispositions qui précèdent, le Con- 
trôleur pourra donner telles instructions qu'il jugera appro- 
priées en ce qui concerne la procédure à suivre pour une 
requête présentée en vertu du paragraphe (1) du présent 
article, y compris toute audience qui lui paraîtra nécessaire. 

(6) Lorsque le Contrôleur, après examen d'une requête 
présentée en vertu du paragraphe (1) ci-dessus, s'est assuré. 
compte tenu de toutes les considérations de commodité in- 
tervenant dans le cas d'espèce, qu'une audience y relative 
devrait avoir lieu en Ecosse, il accédera à cette requête et 
donnera les instructions qui lui paraîtront appropriées. 

(7) Toute décision prise par le Contrôleur en vertu du 
présent article du  règlement sera définitive. 

Le Journal, comptes rendus des affaires et publication 
des documents 

145. — (1) Le Contrôleur publiera un journal contenant 
des indications sur les demandes de brevet et autres procé- 
dures engagées en vertu de la loi, ainsi que tous autres ren- 
seignements qu'il estimera présenter une utilité ou une im- 
portance générales. 

(2) Ce journal sera appelé Le Journal officiel (brevets) 
(The Officiai Journal [Patents]). 

(3) Sauf instructions contraires du Contrôleur, ce journal 
paraîtra chaque semaine. 

146. — Le Contrôleur publiera, de temps à autre, des 
comptes rendus des affaires, concernant les brevets, les mar- 
ques de commerce ou de fabrique et les dessins enregistrés, 
qu'il estimera présenter une utilité ou une importance géné- 
rales. 

147. — Le Contrôleur pourra prendre des arrangements 
en vue de la publication et de la vente de copies des descrip- 
tions, dessins et autres documents conservés au Bureau, ainsi 
(pie d'index et d'abrégés de ces documents. 

Heures d'ouverture du Bureau et jours exclus 
(Art. 98 de la loi) 

148. — (1) Les jours suivants seront des jours exclus en 
ce qui concerne les transactions de toutes catégories, effec- 
tuées par le public en vertu de la loi: 

Noël, Vendredi Saint, le samedi suivant le Vendredi 
Saint, le samedi précédant le lundi de Pentecôte, les 
jours observés comme fériés par la Banque d'Angleterre 
ainsi que les autres fêtes légales et tous les dimanches. 

(2) Les jours qui, de temps à autre, pourront être indi- 
qués par un avis affiché bien en vue, au Bureau, seront des 
jours exclus en ce qui concerne les transactions de toutes 
catégories ou de telles catégories qui seront spécifiées dans 
l'avis. 

(3) Tous les samedis, autres que ceux visés par les para- 
graphes (1) ou (2) ci-dessus, seront des jours exclus en ce 
qui concerne les transactions de toutes catégories, à l'excep- 
tion du dépôt des nouvelles demandes de brevet qui ne sont 
pas des demandes présentées en vertu de la Convention. 
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149. — Le Bureau sera considéré comme fermé aux heures 
suivantes pour les transactions des catégories spécifiées: 

a) les jours de semaine autres que le samedi, à six heures 
du. soir pour le dépôt des demandes, formules et autres 
documents, et à quatre heures du soir pour toutes les 
autres transactions; 

b) les samedis, à une heure de l'après-midi pour le dépôt 
des nouvelles demandes de brevet qui ne sont pas des 
demandes présentées en vertu de la Convention. 

Requêtes adressées à la Cour et ordonnances de la Cour 

150. — Lorsqu'une requête a été adressée à la Cour, en 
vertu de l'article 75 de la loi, pour une rectification du re- 
gistre, le requérant adressera sans délai une expédition de 
cette requête au Contrôleur, qui inscrira dans le registre une 
mention au sujet de ladite requête. 

151. — Lorsqu'il a été pris par la Cour, en vertu de la 
loi, une ordonnance annulant un brevet, ou prolongeant la 
durée d'un brevet, ou autorisant un breveté à modifier sa 
description, ou affectant la validité du droit de propriété 
d'un brevet ou de tous droits y afférents, la personne en 
faveur de laquelle l'ordonnance a été prise déposera la for- 
mule (brevets) n° 69, accompagnée d'une expédition de cette 
ordonnance, et, sur ce, la description sera modifiée, ou le 
registre sera rectifié ou modifié, selon le cas. 

Dispositions générales 

152. — Sauf indications contraires du présent règlement, 
avant d'exercer tout pouvoir discrétionnaire, que lui con- 
fèrent la loi ou le présent règlement, dans un sens défavo- 
rable à l'égard d'une personne demandant un brevet ou la 
modification d'une description, le Contrôleur avisera, au 
moins dix jours à l'avance, le demandeur de la date à la- 
quelle celui-ci pourra être entendu. 

153. — Tout document déposé au cours d'une procédure 
engagée devant le Contrôleur pourra, si le Contrôleur le juge 
convenable, être modifié et toute irrégularité de procédure 
pourra être rectifiée selon les conditions qu'il décidera. 

154. — Les délais prescrits par le présent règlement pour 
accomplir tout acte ou toute procédure prévus par le règle- 
ment, autres que les délais prescrits par les articles 38, 60, 
73 (1), 81, 87, 101 et 107, pourront être prolongés par le 
Contrôleur, s'il le juge convenable, selon tel avis aux parties 
et telles conditions qu'il décidera, et une prolongation de ce 
genre pourra être accordée même si le délai fixé pour l'ac- 
complissement de cet acte ou de cette procédure a expiré. 

155. — Lorsque, en vertu du présent règlement, une per- 
sonne est tenue de faire une chose ou d'accomplir un acte, 
ou lorsqu'un document ou des preuves doivent être produits 
ou déposés, et qu'il est dûment établi, à la satisfaction du 
Contrôleur, que, pour un motif raisonnable, ladite personne 
n'est pas en mesure de faire cette chose ou d'accomplir cet 
acte, ou que ledit document ou lesdites preuves ne peuvent 
être produits ou déposés, en ce cas, le Contrôleur pourra, sur 
production des preuves et sous réserve des conditions qu'il 

jugera appropriées, ne pas exiger l'accomplissement de l'acte 
en question ou la production ou le dépôt dudit document ou 
desdites preuves. 

Abrogation de règlements existants 

156. — Le règlement de 1949 sur les brevets, le règle- 
ment (amendement) de 1955 sur les brevets et le règlement 
(amendement) de 1957 sur les brevets sont abrogés. 

Toutefois: 
a) les articles 17 A à 17 L inclus et 36 A à 36 C inclus des 

règlements de 1939-1947 sur les brevets, qui avaient été insé- 
rés en vertu du règlement de 1947 sur les brevets, du règle- 
ment de 1947 sur les brevets n° 2 (Accord de Neuchâtel), du 
règlement (Canada) de 1947 sur les brevets, amendés par le 
règlement (amendement) (n° 3) de 1947 sur les brevets, et 
maintenus en vigueur par le règlement de 1949 sur les brevets 
continueront d'exercer leurs pleins effets, et 

b) le règlement de 1939 sur les brevets, tel qu'il a été 
amendé par le règlement (amendement) de 1942 sur les bre- 
vets, et le règlement (amendement) de 1946 sur les brevets, 
continueront d'être applicables en ce qui concerne toute 
question à laquelle, en vertu de la troisième annexe de la 
loi, les dispositions des lois de 1907 à 1946 sur les brevets 
et les dessins continueront d'être applicables. 

Note explicative 

(La présente Note ne fait pas parti« du règlement mais est destinée 
à en indiquer le sens général) 

Le présent règlement, qui entrera en vigueur le 1er février 
1958, consolide  et  remplace le règlement de  1949 sur les 
brevets (S. I. 1949/2385), le règlement (amendement) de 1955 
sur les brevets (S. 1.1955/117) et le règlement (amendement) 
de 1957 sur les brevets (S. I. 1957/618); il prescrit la procé- 
dure à suivre pour la présentation des demandes de brevet 
ainsi que dans les autres procédures prévues par les lois de 
1949 et de 1957 sur les brevets; il prescrit également les for- 
mules à utiliser et les taxes à payer en ce qui concerne ces 
procédures et toutes autres questions, relatives aux brevets, 
qui découlent des lois de 1949 et de 1957 sur les brevets. 

Il introduit également des amendements: 
1° en supprimant, dans l'article 38 du règlement, une dis- 

position relative à la prolongation du délai revisé con- 
cernant la mise  en ordre d'une demande de brevet en 
vue de son acceptation, étant donné que cette disposi- 
tion n'a plus d'effet pratique; 

2° en portant de six semaines à trois mois les délais accor- 
dés pour accomplir certains actes de procédure concer- 
nant la procédure en matière d'opposition (art. 41, 42 et 
43 du règlement); 

3° en  modifiant légèrement  les  conditions fixées  pour  le 
dépôt   des   documents   dans   la   procédure   d'opposition 
(art. 45 du règlement); 

4° en   spécifiant  les   formalités  à   observer  lors   dn   dépôt 
d'une demande d'annulation (art. 97 [1] du règlement et 
formule 39); 

5° en   augmentant   les   pouvoirs   discrétionnaires   du   Con- 
trôleur en matière de prolongation de certains des délais 
prescrits (art. 154 du règlement); et 
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6° en ajoutant, dans la première annexe11), une nouvelle 
taxe afférente à uue demande écrite de renseignements 
sur le point de savoir si un brevet est en vigueur. 

LUXEMBOURG 

I 

Arrêté 
concernant la protection des appellations d'origine  pour les 

vins luxembourgeois 

(Du 30 mars 1937) 12) 

Article premier 

Pour les vins luxembourgeois, il sera établi une protection 
des appellations d'origine suivantes: 

1° Vin de la Moselle Luxembourgeoise: 
2° Moselle; 
3° le nom d'une des localités viticoles suivantes: Schengen, 

Rcmerschen, Wintrange, Schwebsange, Bech-Kleinmacher, 
Weilenstein, Remich, Stadtbredimus, Greiveldange, Len- 
ningen. Ehnen, Wormeldange, Ahn. Machtum, Greven- 
macher, Mertert, Wasserbillig; 

4° le nom d'une de ce9 localités accompagné d'un lieu-dit 
appartenant au ban de la localité, de même que de la 
spécification d'un cépage indiquant la constitution du 
vin ou de l'année de son origine. 

Article 2 

Jouissent également de la protection de cet arrêté, les in- 
signes de la marque nationale du vin créée par arrêté du 
12 mars 1935, dans le but de garantir l'origine, la qualité et 
le conditionnement du produit. 

Article 3 

Ne peuvent avoir droit à appellation d'origine que les 
produits strictement conformes aux dispositions de la légis- 
lation luxembourgeoise sur le régime des vins et boissons 
similaires. 

Article 4 

Il est interdit de faire usage d'appellations similaires à 
celles spécifiées ci-dessus, pour des produits qui ne répon- 
draient pas aux conditions de l'article 3 qui précède. 

Article 5 

Les contraventions et tentatives de contraventions aux dis- 
positions du présent arrêté seront punies des peines prévues 
par la loi susdite du 24 juillet 1909. 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au Mémorial. 

!1) Le Bureau international est disposé à fournir une photocopie, en 
anglais, de l'annexe pertinente. 

12) Ce texte nous a été obligeamment communiqué par l'Office de 
brevets d'invention de Muyser, 32, Kohlenberg, Luxembourg. 

II 

Arrêté 
modifiant les articles 15, 16,18 et 28 de la loi du 24 juillet 1909 

sur le régime des vins et boissons similaires 

(Du 29 décembre 1960) *) 

Article premier 

L'article 15 de la loi du 24 juillet 1909 sur le régime des 
vins et boissons similaires, tel qu'il a été modifié par l'arrêté 
grand-ducal du 5 mai 1937, est remplacé par la disposition 
suivante: 

« Art. 15. Les boissons qui, en vertu de l'article 13, sont 
exclues de la circulation ne pourront pas être employées pour 
la fabrication de boissons contenant du vin et de vins mous- 
seux. Leur application à d'autres usages ne pourra se faire 
qu'avec l'autorisation de l'autorité compétente. » 

Article 2 

L'article 16 de ladite loi du 24 juillet 1909, tel qu'il a 
été modifié par l'arrêté grand-ducal du 5 mai 1937, est rem- 
placé par la disposition suivante: 

« Art. 16. Un règlement d'administration publique pourra 
limiter ou interdire l'emploi de certaines substances pour la 
fabrication de boissons contenant du vin et de vins mousseux: 
il pourra en outre fixer, au point de vue de la fabrication des 
vins mousseux, les substances qui peuvent y être employées, 
et émettre des prescriptions au sujet de leur emploi. » 

Article 3 

L'article 18 de ladite loi du 24 juillet 1909, tel qu'il a été 
modifié par les arrêtés grand-ducaux des 5 mai 1937 et 
22 octobre 1937. est remplacé par la disposition suivante: 

« Art. 18. Les appellations contrôlées « Cognac », « Eau- 
de-vie de Cognac », « Eau-de-vie des Charentes », « Fine 
Champagne », « Armagnac », ainsi que les sous-appellations 
de la région délimitée de Cognac et d'Armagnac, sont réser- 
vées aux eaux-de-vie d'origine française auxquelles la légis- 
lation française reconnaît le droit à ces appellations. 

A l'importation, ces eaux-de-vie doivent être accompa- 
gnées des titres de mouvement prescrits en France. 

L'emploi de dénominations telles que Cognac (ou Arma- 
gnac) fantaisie, façon, type, genre, ou de termes similaires, 
de même que l'emploi des appellations Cognac ou Armagnac 
associées à d'autres indications d'origine ou au mot « cou- 
page » ou à des termes similaires est interdit. 

Le mot « Fine » ne peut être employé que s'il est accom- 
pagné d'une appellation géographique viticole et pour dési- 
gner une eau-de-vie de vin provenant exclusivement de la 
région ainsi  indiquée. 

Le mot « Brandy » ne peut être employé que pour dési- 
gner une eau-de-vie de vin. 

L'emploi de toute indication ou de tout signe susceptible 
de  faire  croire  à  l'acheteur  qu'une  eau-de-vie   a   droit  aux 

>i   Ce  texte  nous   a  été  obligeamment  communiqué   par  l'Office  de 
brevets d'invention de Muyser, 32, Kohlenberg, Luxembourg. 
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appellations contrôlées indiquées à l'alinéa 1, alors qu'elle 
ne répond pas aux conditions fixées par la législation fran- 
çaise, est interdit. » 

Article 4 

L'article 28 de ladite loi du 24 juillet 1909, tel qu'il a été 
modifié par l'arrêté grand-ducal du 5 mai 1937, est remplacé 
par la disposition suivante: 

« Art. 28.   Seront   punis   d'un   emprisonnement   de   huit 
jours  à  un mois  ou  d'une  amende  de 501  à  12 000 francs, 
ceux qui. volontairement ou par négligence, auront: 

1° contrevenu aux prescriptions de l'article 5, alinéa 1; de 
l'article 7.  alinéa 2; de l'article 8; de  l'article 10,  ali- 
néa 3; de l'article 18 ou de l'article 19; 

2° contrevenu aux prescriptions de l'article 6 ou de l'ar- 
ticle 7, alinéa 1. employé dans la dénomination d'un vin 
une désignation géographique  qui  ne  correspond pas à 
son origine; 

3° professionnellement  vendu   ou   offert   en   vente   du  vin 
mousseux,  sans  qu'il  ait  été  satisfait  aux prescriptions 
de l'article 17; 

4° en dehors des cas prévus à l'article 26, alinéa 2, contre- 
venu aux prescriptions concernant les livres à tenir con- 
formément à l'article 19. » 

Article 5 

L'arrêté grand-ducal du 5 mai 1937 portant modification 
de la loi du 24 juillet 1909 sur le régime des vins et boissons 
similaires, en vue de la protection de l'appellation d'origine 
« Cognac » et l'arrêté grand-ducal du 22 octobre 1937 com- 
plétant celui du 5 mai 1937 sont abrogés. 

Article 6 

Notre Ministre de l'Agriculture et de la Viticulture et 
•Votre Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Mémorial. 

Etudes générales 

La loi soviétique sur les brevets et les marques 
de fabrique ou de commerce*) 

1. Le présent texte constitue le Rapport de la Déléga- 
tion du Royaume-Uni2) qui s'est rendue à Moscou en décem- 
bre 1959, afin de se renseigner sur la protection offerte eu 
URSS aux inventions étrangères, notamment à celles du 
Royaume-Uni. Ce rapport est suivi d'une traduction de la loi 

1) D'après le texte anglais reproduit dan.» Industrial Property- 
Quarterly avec l'autorisation du Stationery Office de Sa Majesté dans 
le  Royaume-Uni.     *««*., ^Cç>  , ^ • Vf  t> N^V   • 

2) La délégation se composait de M. Gordon Grant, Contrôleur 
général des brevets, de M. William Wallace, Contrôleur adjoint du Dépar- 
tement de la propriété industrielle, et de M. H. R. Mathys, Membre du 
Chartered Institute of Patent Agents et l'un de? administrateurs de 
Courtaulds Limited. 

soviétique du 24 avril 19593) sur les découvertes, inventions 
et propositions de rationalisation. Cette loi remplace celle 
de 1941. 

2. Nous avons eu pour principal interlocuteur la « Com- 
mission des inventions et découvertes, rattachée au Conseil 
des Ministres de l'URSS ». Nous avons également eu des con- 
versations avec le dirigeant de la Chambre de commerce de 
l'URSS et avec le fonctionnaire responsable du Bureau des 
brevets de la Chambre de commerce. Nous avons encore pu 
nous entretenir avec un membre de la Section juridique du 
Ministère du commerce extérieur, ainsi qu'avec le fonction- 
naire qui dirige la Section des inventions et propositions de 
rationalisation («systèmes de suggestions dans les usines») 
d'une grande usine fabriquant des camions et leurs pièces 
détachées. 

3. La Commission des inventions et découvertes (désignée 
ci-après sous le nom de « la Commission ») est le plus proche 
équivalent, en URSS, des Bureaux des brevets des pays non 
communistes. Elle est chargée, en recevant parfois des avis 
de l'extérieur, de délivrer des diplômes concernant les décou- 
vertes, et des brevets ou des certificats d'auteur pour les 
inventions, et de contrôler, dans leur ensemble, les systèmes 
de propositions de rationalisation. Elle a, en outre, pour 
tâche de diffuser, à l'intention des entreprises industrielles, 
des renseignements relatifs aux nouvelles inventions et (à la 
différence des Bureaux des brevets des pays non commu- 
nistes) d'inviter ces entreprises à les appliquer en leur de- 
mandant de temps à autre des rapports sur les inventions 
qui ont été adoptées et sur les motifs pour lesquels d'autres 
inventions ne l'ont pas été. Elle a également repris à son 
compte l'administration de la loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce. 

4. La Commission, dont les bureaux se trouvent à Mos- 
cou, dispose d'un personnel relativement restreint, travaillant 
à plein temps. Son action repose sur un corps d'enquêteurs 
à temps partiel qui mènent les recherches portant sur le 
caractère de nouveauté des inventions. Nous avons eu des 
entretiens avec plusieurs membres de sou personnel, y com- 
pris le président, le vice-président et le chef de la Section 
des brevets. On nous a également montré la bibliothèque, où 
les enquêteurs travaillaient, et où nous avons vu le fichier 
des descriptions et spécifications soviétiques et étrangères, 
ainsi que la documentation technique et les publications que 
l'on trouve dans toutes les bibliothèques des bureaux de bre- 
vets. Les hauts fonctionnaires ont fait preuve de franchise 
et d'esprit de coopération et le chef de la Section des bre- 
vets, notamment, avec lequel se sont déroulés la plupart de 
nos entretiens techniques, a témoigné d'une solide connais- 
sance pratique des systèmes appliqués à l'étranger. 

5. Le fonctionnement de la Convention internationale 
sur la propriété industrielle a suscité un vif intérêt. Nous 
avons souligné les avantages pratiques d'un système grâce 
auquel l'inventeur bénéficie, à partir de sa première demande 
présentée dans son pays, d'un délai d'un an pendant lequel 
il peut faire le choix des pays étrangers où il désire déposer 

3)  Voir Prop.ind., 1959, p. 241  (texte de cette loi). 
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une demande de brevet. Si, pendant ce délai, il présente une 
demande dans un autre pays partie à la Convention, sa date 
de priorité — c'est-à-dire la date à laquelle le caractère de 
nouveauté est reconnu à son invention — est la date à la- 
quelle il a déposé sa première demande. Cet avantage et 
l'importance toujours plus grande qu'il acquiert en raison de 
l'augmentation des dépôts réciproques de demandes semblent 
avoir été parfaitement compris. Nous avons également fait 
valoir que le fait d'être partie à la Convention offrait l'avan- 
tage d'inspirer confiance et cette remarque semble aussi avoir 
été bien comprise. Il ne nous a. toutefois, été donné aucune 
assurance quant à une prochaine adhésion probable de l'URSS 
à la Convention. Il ne faut d'ailleurs guère s'attendre à cette 
adhésion tant qu'il n'y aura pas de garantie d'équivalence 
entre les certificats d'auteur et les brevets au sujet de la 
priorité d'un an. 

6. La Chambre de commerce de l'URSS doit, entre autres 
responsabilités, assumer les fonctions d'agent en brevets 
pour toutes les demandes présentées par des étrangers en 
vue de la protection de leurs inventions et de leurs marques 
de fabrique ou de commerce en Union soviétique, et elle se 
considère comme exerçant partout ailleurs lesdites fonctions. 
Toutes les demandes provenant de l'étranger doivent passer 
par la Chambre de commerce, qui indique au requérant les 
formalités à accomplir, enregistre ses demandes, ses appels, 
etc. et remémore au breveté la date à laquelle les taxes de 
renouvellement doivent être acquittées. Elle l'avise également 
de l'intérêt que portent éventuellement les entreprises de 
l'URSS à l'utilisation, en Union soviétique, de son invention 
brevetée. Toutefois, d'après ce que nous avons pu constater, 
elle ne fournit pas d'avis émanant d'un personnel scientifi- 
quement qualifié, comme les agents en brevets des pays 
occidentaux sont généralement à même de le faire. 

7. Le Ministère du commerce extérieur exerce un contrôle 
général sur les contrats accordant à des organisations sovié- 
tiques de fabrication des licences pour l'utilisation des bre- 
vets qui sont la propriété d'étrangers. En fait, les négociations 
sont menées par l'organisation du commerce extérieur (Obje- 
dinenia) chargée de l'industrie dont il s'agit. On nous a parlé 
de cas particuliers1 où des licences avaient fait l'objet de négo- 
ciations au sujet d'un brevet néerlandais, et aussi au sujet 
d'un brevet des Etats-Unis. Mais, pour autant que nous le 
sachions, les cas de ce genre ne sont pas nombreux. Il n'existe, 
évidemment, que relativement peu de brevets d'origine 
étrangère. 

8. La nouvelle loi soviétique admet trois catégories de 
contributions aux connaissances scientifiques et aux tech- 
niques de fabrication: 

1° les découvertes — la révélation de lois, de propriétés ou 
de phénomènes du monde matériel inconnus jusqu'ici 
(art. 2); 

2° les inventions — la solution essentiellement nouvelle 
d'un problème technique (art. 3); 

3° les propositions de rationalisation. 

Il existait auparavant une quatrième catégorie appelée 
« améliorations   techniques »   qui   se   plaçait   en-dessous   des 

inventions et au-dessus des « propositions de rationalisa- 
tion ». Elle a aujourd'hui disparu, car elle a été absorbée 
par les catégories 2 et 3 indiquées plus haut. Il est donc 
possible que la qualité de la « capacité d'invention » exigée 
avant que la catégorie « inventions » ne soit atteinte ait été 
quelque peu abaissée récemment. 

9. Le présent rapport a trait à la deuxième des catégo- 
ries sus-énoncées. Mais il est intéressant de noter l'existence 
de deux autres catégories et le fait que toutes trois sont 
incluses dans la même loi. Dans chaque cas, l'auteur peut 
recevoir une reconnaissance écrite de sa contribution aux» 
connaissances humaines — un diplôme pour une découverte, 
un certificat d'auteur pour un brevet et une attestation con- 
cernant une proposition de rationalisation; dans chaque cas. 
il reçoit une rémunération, dont le montant est fixé en der- 
nier ressort par la Commission. En ce qui concerne les certi- 
ficats d'auteur et les attestations de rationalisation, les ba- 
rèmes de rémunération fixés tiennent compte de l'ampleur 
de l'utilisation et des économies qui en résultent pour l'in- 
dustrie, avec cette différence, cependant, que les mesure- 
administratives relatives aux systèmes de suggestions en ma- 
tière de rationalisation sont prises à l'échelon de* usines. A 
moins que le Bureau des usines n'estime que la suggestion 
présente une originalité et un intérêt suffisants pour encou- 
rager la personne qui les a faites à déposer une demande de 
certificat d'auteur, la Commission n'intervient pas. On nous 
a remis un dossier contenant des documents en langue russe 
qui avaient trait au système des suggestions de rationalisation 
en vigueur dans les usines que nous avons visitées. 

10. Inventions. Il convient de rappeler que les brevets 
d'invention jouent un rôle très faible dans le système sovié- 
tique d'encouragement et de rémunération des inventions. 
Bien que le Russe, comme l'étranger, puisse demander, à son 
gré, soit un brevet, soit un certificat d'auteur, il choisit inva- 
riablement ce dernier. Ce faisant, il cède en effet son inven- 
tion à l'Etat et compte sur celui-ci pour obtenir une rému- 
nération. Cette solution présente pour lui l'avantage de ne 
pas avoir à payer de taxes pour le dépôt de la demande ou 
pour le renouvellement annuel et les premiers 10 000 roubles 
de sa rémunération (qui est comprise entre 200 et 200 000 
roubles) sont exonérés de tout impôt. Il est donc évident 
que l'autorité compétente encourage l'intéressé à choisir le 
certificat d'auteur plutôt que le brevet. Plus de 99 '/< des 
demandes portent sur les certificats d'auteur. En fait la légis- 
lation soviétique ménage une place aux brevets surtout en 
raison, probablement, du désir des Soviétiques d'établir un 
lien entre leur système et celui qui est en vigueur dans les 
pays occidentaux. 

11. Le brevet, comme le certificat d'auteur, doit présen- 
ter a) un caractère de nouveauté; b) une utilité sur le plan 
industriel. Le caractère de nouveauté (art. 35) est déterminé 
par la Commission avec l'aide d'enquêteurs non résidents et 
des recherches sont effectuées parmi les brevets russes et 
étrangers, ainsi que dans la littérature technique, pour véri- 
fier si l'invention revendiquée revêt effectivement un carac- 
tère de nouveauté. Par « utilité sur le plan industriel », on 
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entend que l'invention doit présenter une valeur réelle dans 
un domaine où se manifeste, ou se manifestera vraisembla- 
blement, une certaine activité. Les décisions de la Commis- 
sion s'inspirent de l'avis de l'Institut d'Etat pour la recher- 
che scientifique qui est compétent en la matière. Il ne semble 
pas, à première vue, que la condition de F« utilité sur le plan 
industriel » ait un équivalent dans les systèmes de brevets 
des pays non communistes. Cette condition nous a été expli- 
quée à l'aide d'un exemple. Il existe deux méthodes pour 
enfoncer les pieux, la méthode vibratoire et la méthode 
hydraulique. S'il a été décidé que, seule, la méthode hydrau- 
lique sera utilisée à l'avenir, il ne sera pas délivré de brevet 
pour une invention comportant une amélioration de la mé- 
thode vibratoire. On a expliqué qu'il ne serait pas équitable, 
vis-à-vis du breveté, de continuer à percevoir auprès de lui 
des taxes de renouvellement pour une invention qui n'aurait 
aucune chance d'être utilisée. Nous avons suggéré que l'or- 
ganisme d'Etat chargé de la planification pouvait, après tout, 
ne pas être omniscient, mais il semble que cette observation 
soit tombée dans l'oreille d'un sourd. D'autre part, comme 
nous avions posé une série de questions pour savoir, par 
exemple, si un brevet serait encore accordé pour une valve 
thermoïonique, en raison de Fessort pris par les transistors, et 
comme nous insistions sur le fait qu'il s'écoule normalement 
un laps de temps considérable avant qu'un nouveau type de 
machine ne détrône l'ancien, les réponses faites nous ont 
laissé entendre que la conception russe de F« utilité sur le 
plan industriel » représentait peut-être, en réalité, une nou- 
velle tentative de définir ce qui, en sus du caractère de nou- 
veauté, constitue la différence entre une invention brevetable 
et une invention non brevetable. En d'autres termes, les 
exigences russes en matière d'« utilité sur le plan industriel » 
ne sont peut-être pas très éloignées de celles qui existent au 
Royaume-Uni en matière d'« innovation » (inventive step). 
On nous a indiqué que la grande majorité des demandes in- 
fructueuses ne sont pas rejetées pour ce motif, mais en raison 
de leur manque de nouveauté. 

12. Les différends relatifs à la propriété des inventions 
sont réglés par les tribunaux, mais il appartient en dernier 
ressort à la Commission, qui dispose de sa propre procédure 
d'appel, de décider si un brevet ou un certificat d'auteur 
doit être accordé ou non. C'est là que réside l'une des prin- 
cipales différences entre les systèmes britannique et sovié- 
tique. Le système du Royaume-Uni comporte toutes sortes 
de garanties destinées à protéger l'inventeur contre la bureau- 
cratie. L'inventeur a toujours la possibilité de faire appel 
devant un juge de la Haute Cour de toute décision du Con- 
trôleur refusant d'accorder un brevet. En revanche, d'après 
le point de vue soviétique, ce genre de garantie est inutile. 
Il suffit que la loi énonce les procédures à suivre et celles-ci 
le seront automatiquement. Et puisque la loi précise (art. 18) 
que les méthodes bureaucratiques et les routines administra- 
tives sont exclues, il est donc garanti que ces méthodes et 
ces routines ne seront jamais utilisées. 

13. La loi impose à la Commission l'obligation d'accepter 
ou de rejeter les demandes dans un délai de quatre mois. 

14. Sur les 40 000 demandes de certificats d'auteur et de 
brevet présentées chaque année, quelque 25 % seulement sont 
admises. Par rapport aux normes britanniques, ce chiffre 
représente une proportion élevée de rejets. La suppression 
de la catégorie des « améliorations techniques » (voir plus 
haut) peut signifier que le degré désormais exigé de « capa- 
cité d'invention >> sera un peu moins élevé et qu'une propor- 
tion plus considérable des demandes seront agréées. On ne 
possède pas de renseignements sur la proportion des insuccès 
selon qu'il s'agit de brevets ou de certificats d'auteur. Mais 
une centaine de brevets seulement sont accordés chaque année 
et presque tous à la suite de demandes d'origine étrangère. 
(D'autres investigateurs ont même cité des chiffres plus bas. 
mais notre délégation croit savoir que telle est bien la situa- 
tion.) Le nombre des demandes est en augmentation. 

15. On remarquera (art. 48) que, sous réserve des excep- 
tions mentionnées aux paragraphes f) et g) de cet article, 
nul ne peut « utiliser » une invention brevetée sans le con- 
sentement du titulaire du brevet. On nous a dit que le mono- 
pole du breveté comportait non seulement le droit d'interdire 
à d'autres personnes de fabriquer des marchandises dans les- 
quelles l'invention se trouve incorporée, mais également le 
droit d'empêcher l'importation de ces marchandises par d'au- 
tres personnes. 

16. Il s'agit manifestement ici de l'une des considéra- 
tions les plus importantes lorsque l'on désire savoir s'il con- 
vient ou non de chercher à obtenir des brevets soviétiques. 
L'exportateur d'un pays occidental, dont le brevet est pro- 
tégé en URSS pour les marchandises qu'il vend, peut se trou- 
ver dans une position plus forte, lorsqu'il s'agit de négocier 
des ventes à l'Union soviétique, qu'un autre concurrent occi- 
dental vendant les mêmes articles ou des articles similaires. 
En fait, si la même invention se trouve incorporée dans les 
articles du concurrent, le breveté devrait être en mesure 
d'exiger que le contrat de vente lui soit accordé, plutôt qu'à 
ce concurrent. Des considérations analogues pourraient s'ap- 
pliquer au cas d'industriels de pays occidentaux désirant 
vendre du matériel ou des procédés de fabrication à l'Union 
soviétique. On nous a donné l'assurance que la Commission 
est dans l'obligation de tenir l'industrie au courant de toutes 
les nouvelles inventions brevetées mais naturellement, dans 
la pratique, cela doit présenter bien des difficutés. 

17. L'importance pratique de l'article 48 g), qui habilite 
le Conseil des Ministres à instituer une licence obligatoire 
« dans le cas où une invention présente pour l'Etat une valeur 
particulière » dépend de la manière dont cette disposition 
est appliquée. La plupart des pays réservent à l'Etat le droit 
d'utiliser des inventions brevetées ou d'en autoriser l'utilisa- 
tion, moyennant le versement d'une rémunération au titulaire 
du brevet et l'Union soviétique ne fait pas exception à la 
règle. Dans le Royaume-Uni, une « autorité compétente » 
peut permettre l'utilisation d'inventions « pour les services 
de la Couronne ». La différence, toutefois, réside dans le 
fait que, en Union soviétique, c'est le Conseil des Ministres, 
et non un juge qui, en dernier ressort, fixe le montant de 
l'indemnité à verser. On  nous a dit qu'il n'avait jamais été 
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institué de licence obligatoire, aux termes du paragraphe 
précité de l'article 48. Mais le nombre des brevets en vigueur 
est très faible. 

18. L'impression qu'elle devra, par là même, dévoiler ses 
inventions plus tôt qu'il n'est nécessaire est un facteur qui 
peut parfois influencer la décision d'une firme britannique, 
lorsqu'il s'agit pour elle de demander ou non un brevet en 
Union soviétique. Les autorités soviétiques reçoivent les des- 
criptions de brevets des pays étrangers et effectuent des re- 
cherches à leur sujet. Il est vrai que, dans le Royaume-Uni. 
une demande peut n'être publiée qu'après un long délai, 
allant jusqu'à trois ans et demi. Mais il est probable que l'on 
cherchera à obtenir une large protection de toutes les inven- 
tions vraiment intéressantes dans d'autres pays étrangers et 
dans les pays du Commonwealth. Dans des pays qui. comme 
la Belgique, ne procèdent à aucun examen du caractère de 
nouveauté, la description du brevet est accessible au public 
quelques mois après la publication. Ou encore, en Australie, 
les descriptions complètes peuvent être consultées par le 
public six mois après leur dépôt. Le temps ainsi gagné peut 
donc ne pas être aussi considérable qu'on le suppose parfois. 

19. La durée des brevets est de quinze ans à compter de 
la date du dépôt, sous réserve que les taxes de renouvelle- 
ment (qui, comparées au barème britannique, sont très éle- 
vées) soient versée» chaque année. Mais, comme au Royaume- 
Uni, un brevet peut être contesté et annulé à tout moment, 
pendant sa période de validité, s'il est prouvé qu'un autre 
brevet a la priorité sur lui (art. 48</). Le cas est différent 
pour le certificat d'auteur, qui ne peut être contesté que 
dans un délai d'un an après sa première publication (art. 44). 

20. Recours en cas de contrefaçon. On remarquera que 
la loi ne confère pas expressément au breveté le droit exclusif 
de « fabriquer, utiliser, exploiter et vendre » qu'un brevet 
britannique lui accorde. Elle stipule simplement que per- 
sonne ne peut utiliser l'invention sans le consentement du 
titulaire du brevet. Il semble que. si ce dernier soupçonne 
qu'il y a contrefaçon, il doive en aviser la Commission et 
nous avons reçu l'assurance que, en pareil cas, la Commission 
examinera la question. On nous a dit également que les 
actions en contrefaçon pouvaient être engagées devant les 
tribunaux civils ordinaires. Il existe un corps de juristes 
russes (appelé Inyurkollegia) qui sont à la disposition des 
clients étrangers pour plaider devant les tribunaux en ques- 
tion. Cet organisme nous a été décrit comme étant un « orga- 
nisme privé », mais, pour autant que nous ayons pu nous en 
rendre compte, il n'a jamais eu à s'occuper d'une action en 
contrefaçon de brevet. Etant donné que 99 (/c des inventions 
sont protégées en URSS par des certificats d'auteur (auquel 
cas il ne peut y avoir contrefaçon), et non par des brevets, 
cette constatation n'a peut-être rien de surprenant. 

21. Il faut reconnaître que la contrefaçon, qui, naturel- 
lement, peut être involontaire, ne sera probablement pas 
connue lorsqu'elle a lieu uniquement sur le territoire de 
l'Union soviétique, du moins tant qu'il n'y aura pas de plus 
nombreux déplacements de personnes entre l'URSS et le 
Royaume-Uni. La contrefaçon peut, toutefois, devenir mani- 

feste    si    des   marchandises   soviétiques    sont    exportées   à 
l'étranger. 

22. Demandes de brevets soviétiques. L'Union soviétique 
n'est pas partie à la Convention sur la propriété industrielle 
et il n'existe pas, entre le Royaume-Uni et l'URSS, d'accord 
bilatéral sur les priorités. La date de priorité d'une demande 
de brevet est donc celle à laquelle la Commission reçoit cette 
demande (art. 33). Par conséquent, il est très important que 
cette date soit la moins tardive possible. Pour qu'un brevet 
soit accordé, elle doit, de toute manière, être antérieure à 
la date de publication de l'invention en quelque lieu que ce 
soit. II paraît donc tout indiqué de veiller à ce que les taxes 
requises, ainsi que les traductions et documents à l'appui 
soient envoyés en même temps que la demande au Bureau 
des brevets de la Chambre de commerce. Si, du point de vue 
des formalités à remplir, les demandes ne sont pas complètes 
lorsqu'elles sont envoyées à ce Bureau, celui-ci donnera des 
informations sur les autres pièces qui sont nécessaires. Mais 
il s'ensuivra, dans le dépôt de la demande, un retard qui se 
répercutera sur la date de priorité. Il y aurait lieu, en cas 
de doute, d'adresser à la Chambre de commerce une remise 
de fonds supplémentaires destinés à couvrir toute dépense 
imprévue. Le solde sera certainement restitué. Il a été déclaré 
à la délégation que les délais fixés — par exemple un mois 
dans l'article 30 — pouvaient raisonnablement être prolongés. 

23. Le cours de change officiel est de 11,2 roubles pour 
1 £ (le cours touristique est de 28 roubles par livre sterling 
et, dit-on, un cours raisonnable, correspondant au pouvoir 
d'achat, se situerait aux environs de 40 roubles); c'est au 
cours officiel que doivent être acquittées les taxes afférentes 
à la demande rt les frais de l'agent eu brevets. Il semble que 
les taxes dues en LTRSS pour une demande renfermant une 
description relativement simple, qui suit la filière sans dif- 
ficultés (sans appels, etc.). peuvent s'élever à quelque 50 à 
60 £. Ce montant augmente sensiblement si la description est 
plus longue et si l'on demande à la Chambre de commerce 
de fournir une traduction, le tarif étant de 8 roubles par 
cent mots. 

24. Comme au Royaume-Uni. les taxes de renouvellement 
sont payables chaque année, selon un barème mobile, allant 
de 220 roubles pour les trois premières années jusqu'au 
chiffre extrêmement élevé de 2530 roubles pour la quinzième 
année. Les frais occasionnés pour le maintien d'un brevet 
pendant toute la durée de son existence représentent donc 
plus de 1550 £ au cours officiel de change, contre 870 £ dans 
l'Allemagne de l'Ouest et 173 £ dans le Royaume-Uni. Le 
titulaire de brevet peut, bien entendu, renoncer à son brevet 
s'il estime que celui-ci ne lui est plus d'aucune utilité; ou il 
peut échanger en tout temps son brevet contre un certificat 
d'auteur, à la condition de n'avoir pas cédé ledit brevet, ni 
accordé de licences afférentes à ce brevet (art. 68 e). Dans 
ce cas. il n'est plus exigé d'autres taxes. 

25. Conclusions. Les investigations auxquelles nous avons 
procédé avant de nous rendre à Moscou, tout en révélant 
certains cas où des inventions britanniques avaient apparem- 
ment été copiées, n'ont mis en lumière aucun cas de copie 
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d'une invention pour laquelle un brevet soviétique avait été 
demandé. Il est évident que. sous réserve d'obligations con- 
tractuelles, il n'existe aucun moyen légal d'empêcher que ne 
soit copiée en Union soviétique une invention du Royaume- 
Uni pour laquelle il n'a pas été obtenu de brevet dans l'URSS. 

A cet égard, la situation est la même en Union soviétique 
que dans n'importe quel pays occidental. Les taxes, notam- 

ment les taxes de renouvellement, sont élevées, d'après les 
normes britanniques. Néanmoins, le propriétaire britannique 

d'une invention -intéressante qui se propose de vendre à 
l'URSS des articles incorporant cette invention ne perdra 
éventuellement que le montant des taxes en question et peut, 
d'après les assurances qui nous ont été données, avoir beau- 
coup à gagner en demandant un brevet en URSS. 

Etant donné que, jusqu'ici, peu de firmes occidentales ont 
demandé des brevets soviétiques, il est difficile de fonder un 
jugement sur l'expérience acquise jusqu'ici. 

Marques de fabrique ou de commerce 

26. Le régime soviétique des marques de fabrique ou de 
commerce n'offrait pour nous qu'un intérêt secondaire. Nous 
avons cependant cherché à obtenir quelques renseignements 
et nous avons appris que la loi de 19364) continuait de régir 
les marques, mais que c'était la Commission qui était char- 
gée, depuis décembre 1958, de leur enregistrement. Le règle- 
ment pertinent est celui de 19445). 

27. L'une des principales différences entre les systèmes 
britannique et soviétique est que ce dernier exige, pour l'en- 
registrement des marques étrangères en Union soviétique, 
que ces marques aient été et demeurent enregistrées dans 
leur pays d'origine. On ne peut enregistrer une marque pour 
une durée supérieure à celle pendant laquelle elle est protégée 
dans le pays d'origine. 

28. Nous avons constaté l'existence d'un certain nombre 
de marques soviétiques déposées et utilisées à Moscou. Les 
magasins vendent, par exemple, différentes marques de ciga- 
rettes (portant principalement des emblèmes). Il semble donc 
qu'il existe une certaine concurrence entre les diverses fa- 
briques d'Etat et un désir, de leur part, de permettre au 
public d'identifier, grâce à la marque, leurs produits res- 
pectifs. 

29. Nous avons cherché à savoir si la loi générale sur la 
concurrence déloyale comportait des recours tels que l'action 
en « contrefaçon et en concurrence déloyale » (passing-off) 
prévue par la législation britannique, mais sans obtenir de 
réponse précise. Il est évident que, si l'on entend assurer la 
protection totale d'une marque, l'enregistrement est souhai- 
table. 

30. Les drapeaux nationaux ne peuvent être enregistrés, 
comme marques de fabrique ou de commerce, mais il semble 
que de nouvelles dispositions soient envisagées en ce qui con- 
cerne l'enregistrement, comme marques de fabrique ou de 
commerce, de noms géographiques. Onze mille marques fi- 
gurent dans le registre soviétique, y compris 219 marques du 

Royaume-Uni. La Commission publie un Bulletin des marques 
de fabrique ou de commerce qui contient les noms des pro- 
priétaires et les reproductions des marques enregistrées. 
Cette publication, qui était annuelle, est devenue trimestrielle. 
Des exemplaires seront désormais envoyés au Bureau des bre- 
vets du Royaume-Uni et pourront être consultés à la biblio- 
thèque. 

31. L'attribution de licences, pour les marques de fa- 
brique ou de commerce, ne semble pas être autorisée. Une 
marque peut être cédée, mais cette cession doit être enregis- 
trée dans un délai de trois mois. 

32. Un enregistrement antérieur ou une utilisation géné- 

rale antérieure dans l'Union soviétique peuvent constituer 
des motifs d'opposition à l'enregistrement d'une marque de 
fabrique ou de commerce. C'est à la Commission qu'il appar- 
tient de décider en la matière. 

33. Aucune disposition particulière n'exige que, pour res- 
ter enregistrée, une marque doive être utilisée en Union 
soviétique. 

34. Avant que des marchandises soviétiques ne soient 
vendues à l'étranger, elles doivent être munies d'une marque 
déposée. L'enregistrement de marques susceptibles de créer 
une confusion avec celles qui sont déjà inscrites dans le re- 
gistre soviétique ne sera, naturellement, pas autorisée. Si, 
donc, une firme britannique a l'intention de lancer ses pro- 
duits sur des marchés où des produits soviétiques peuvent 
également être en vente, l'enregistrement des marques britan- 
niques dans l'Union soviétique devrait garantir que les expor- 

tations soviétiques concurrentes à destination du pays tier« 
en question ne portent pas des marques similaires. 

G. GRANT 
W. WALLACE 
H.R. MATHYS 

(Le présent Rapport comprenait également des traduc- 
tions de la loi russe de 1936 sur les marques de fabrique ou 
de commerce •], d'une brochure d'information générale pu- 
bliée par le Bureau des brevets de la Chambre de commerce 
de l'URSS et de divers formulaires. Ces textes ne figurent 
pas ici par manque de place. — La traduction de la loi russe 
de 1959 a été publiée dans Prop, ind., 1959, p. 241.   Réd.) 

Correspondance 

Lettre de Nouvelle-Zélande 

Législation 

Le droit des brevets et des dessins enregistrés est régi, 
en Nouvelle-Zélande, par la loi de 1953 sur les brevets et la 
loi de 1953 sur les dessins, dont les dispositions sont ana- 
logues à celles qui figurent dans les lois britanniques de 1949, 

4) Voir Prop, ind., 1948, p. 29. 
5) Ibid., 194«, p. 93. 8) Voir Prop, ind., 1948, p. 29. 
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notre pays ayant adopté les recommandations du «Swan 
Committee» britannique, qui avait revisé cette législation peu 
auparavant. 

La loi néo-zélandaise sur les marques de 1953 est presque 
identique à la loi britannique de 1938, et notre loi sur le 
droit d'auteur de 1913 est très voisine de la loi anglaise de 
1911. 

Dessins enregistrés et droit d'auteur 

Au cours de la période qui vient de s'écouler, l'intérêt 
s'est concentré sur le projet de réforme des lois en vigueur 
en la matière et sur les recommandations de la Commission 
néo-zélandaise du droit d'auteur, créée en 1958. La commis- 
sion a recommandé que la protection des dessins artistiques 
susceptibles d'application industrielle soit assurée automati- 
quement dans le cadre de la loi sur le droit d'auteur, mais 
que le système actuel d'enregistrement prévu par la loi sur 
les dessins demeure à la disposition de ceux qui estiment 
avoir besoin de cette protection. En d'autres termes, cette 
recommandation tend à une double protection ou protection 
cumulative. 

La loi actuelle sur le droit d'auteur, qui remonte à 1913, 
contient une disposition équivalente à l'article 22 bien connu 
de la loi anglaise de 1911, selon lequel les œuvres d'art des- 
tinées à une application industrielle doivent être exclues de 
la protection que confère le droit d'auteur. Au moment où 
ladite loi fut adoptée, six lois relatives à la protection des 
œuvres d'art étaient en vigueur en Grande-Bretagne. Il ne 
semble pas que des difficultés quelconques se soient produites 
à l'époque antérieure du fait que les œuvres d'art destinées 
à une application industrielle étaient régies à la fois par la 
loi sur le droit d'auteur et par la loi sur les dessins. La loi 
anglaise de 1911 sur le droit d'auteur n'en donna pas moins 
effet à une décision ayant pour objet d'éviter tout empiéte- 
ment de ce genre et c'est dans ce but qu'y fut incorporé l'ar- 
ticle 22. Cette disposition n'a pas donné les résultats escomp- 
tés, et son application a entraîné un certain nombre d'ano- 
malies et de difficultés juridiques. L'art destiné à une appli- 
cation industrielle est défini d'une manière arbitraire, qui a 
elle-même suscité de nouveaux problèmes, et il n'a été prévu 
pour lui, dans le cadre de la loi sur les dessins, qu'une faible 
protection obtenue au prix de formalités d'enregistrement 
relativement compliquées et coûteuses. 

La loi néo-zélandaise, de même que la loi britannique, a 
prévu un enregistrement du droit d'auteur accompagné de la 
délivrance d'une attestation selon laquelle le demandeur est 
réputé être le propriétaire de l'œuvre. Cependant, il est peu 
fait appel à ce système d'enregistrement, du fait que le droit 
d'auteur est protégé même en l'absence d'enregistrement. 

Selon la loi sur les dessins, au contraire, la protection 
suppose l'enregistrement; la législation en question ne sem- 
ble pas toutefois répondre aux besoins de l'industrie en ce 
qui concerne l'art destiné à une application industrielle, ainsi 
qu'en témoigne le nombre restreint — 246 seulement — des 
enregistrements opérés en Nouvelle-Zélande au cours de l'an- 
née 1959. Etant donné que des milliers de nouveaux dessins 
artistiques font chaque année leur apparition dans l'industrie 
nationale, il est clair que la protection du dessin est insuf- 
fisante à elle seule pour ces  créations. 

Bien qu'une commission des brevets, chargée en 1948 de 
revoir la loi sur les dessins, ait recommandé que les dessins 
artistiques bénéficient d'une protection cumulative, la nou- 
velle loi sur les dessins de 1953 ne donna pas suite à cette 
recommandation, ses promoteurs ayant estimé qu'il valait 
mieux, pour résoudre le problème, commencer par amender 
la loi sur le droit d'auteur. 

Il est intéressant de noter que la recommandation de la 
Commission néo-zélandaise du droit d'auteur est en harmonie 
avec les conclusions d'une étude de législation parue dans la 
Propriété industrielle de septembre 1949 (p. 145), et selon 
laquelle la loi anglaise, en visant à exclure de la protection 
réservée au droit d'auteur l'art destiné à une application 
industrielle, part  d'un principe  radicalement faux. 

Bien qu'elle se rattache à un problème intéressant au pre- 
mier chef la INouvelIe-Zélande, il serait sans doute souhaitable 
que la recommandation de la Commission néo-zélandaise du 
droit d'auteur suscitât une attention particulière de la part 
d'autres pays des Conventions de Berne et de Paris; le do- 
maine auquel elle a trait est en effet régi par l'une et l'autre 
de ces deux Conventions, et elle pourrait contribuer aux 
efforts déployés par les Bureaux internationaux réunis, par 
le Groupe d'étude des Unions de Berne et de Paris et par la 
Commission intergouvernementale du droit d'auteur en vue 
de réaliser un plus haut degré d'uniformité dans les domaines 
de l'art appliqué, des dessins et des modèles. L'importance du 
rôle joué par l'art appliqué dans une foule d'industries a été 
de plus en plus largement reconnue au cours de ces dernières 
années, et il est de fait également que la plus grande partie 
des œuvres auxquelles s'applique la loi anglaise sur les des- 
sins sont protégées en vertu du droit d'auteur en tant qn'œii- 
vres d'art dans de nombreux pays, et ce sans qu'aucune for- 
malité soit nécessaire1). 

Une protection automatique des créations de dessinateurs 
étrangers en Nouvelle-Zélande serait certainement bien ac- 
cueillie par les fabrirants qui s'intéressent au commerce 
international. 

Le rapport de la Commission néo-zélandaise du droit d'au- 
teur tend également à mettre un terme à la confusion qui 
semble exister du fait qu'on oppose l'une à l'autre deux con- 
ceptions envisageant respectivement la protection des dessins 
artistiques ou de l'art appliqué sous l'angle du droit d'au- 
teur et sous celui du brevet2). Une solution satisfaisante du 
problème devrait, semble-t-il, tenir compte de ces deux aspects 
de la question. 

La nature hybride, en quelque sorte, du dessin artistique 
constitue la véritable difficulté à laquelle donne lieu le pro- 
blème, et si les conférences successives de revision des Con- 
ventions de Berne et de Paris l'on laissé irrésolu, il faut en 
attribuer surtout la cause au fait que c'est tantôt l'un, tantôt 
l'autre seulement des deux aspects évoqués qui était examiné 
au cours de chacune de ces conférences. Il semble qu'il soit 
plus facile, si l'on veut tenter de déblayer le terrain à cet 
égard, de considérer d'abord le dessin dans le cadre du droit 

') Voir Design, août 1958, Council of Industrial Design. Londres, 
p. 54. 

2) Voir «Works of applied arts and Industrial Designs and Models: 
Towards a New International Solution », Gérard Bolla, Revue interna- 
tionale du droit d'auteur, p. 58. 



68 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE -^ MARS 1961 

d'auteur, et l'évolution récente paraît d'ailleurs confirmer 
que cet aspect est le plus important. Il n'est pas nécessaire 
de mettre au point des définitions nouvelles ou de prévoir 
des formalités spéciales, et les avis sont déjà suffisamment 
rapprochés. La majorité des principaux pays industriels si- 
gnataires de la Convention de Berne reconnaissent qu'une 
œuvre d'art se rattache au domaine du droit d'auteur, quel 
que soit le rôle utilitaire qui peut lui être dévolu, et que sa 
multiplication en un nombre quelconque de copies n'est que 
l'exercice du droit fondamental que confère le copyright. 

Cette manière de voir est logique et équitable et ne com- 
porte pas de difficultés sur le plan juridique, le critère ap- 
plicable étant le même dans tous les cas où est invoquée la 
protection du droit d'auteur. Ce principe a d'ailleurs été ap- 
pliqué pendant de nombreuses années sans donner lieu à des 
difficultés pratiques3). 

Au stade ultérieur, c'est-à-dire quand l'aspect du pro- 
blème qui se rattache au domaine de la propriété industrielle 
sera envisagé, il conviendra de tenter de réaliser une coordi- 
nation des différentes législations nationales, coordination 
destinée à permettre une protection internationale plus com- 
plète a) dans le domaine de l'art appliqué, lequel devrait 
être protégé dans le cadre de la loi sur le droit d'auteur, et 
b) en ce qui concerne la législation générale relative aux 
dessins et modèles qui ne rentrent pas dans la catégorie de 
l'art appliqué. 

Le groupe d'étude qui examine présentement ce problème 
pourrait peut-être utilement rechercher les raisons pour les- 
quelles une proportion relativement si faible des dessins in- 
dustriels mis au point chaque année est actuellement pro- 
tégée en vertu de la loi sur les dessins ou sur la propriété 
industrielle. Les éléments d'information rassemblés par la 
Commission néo-zélandaise du droit d'auteur semblent bien 
indiquer que les principes à la base de la loi sur les dessins 
et les formalités requises créent pour de nombreuses indus- 
tries des difficultés insurmontables4). 

La loi sur le droit d'auteur paraît en revanche assurer 
une protection satisfaisante, quand celle-ci peut être invo- 
quée. 11 se pourrait que l'on concluât à la nécessité de modi- 
fier les principes et les conditions établis par la loi actuelle 
sur les dessins, si l'on veut créer un système qui permette 
aux industries et aux dessinateurs-concepteurs de bénéficier 
du type de protection dont ils ont besoin. Quoi qu'il en soit, 
les problèmes que pose la protection cumulative conférée par 
différentes branches de la législation demeurent et ils néces- 
sitent un examen approfondi. 

Jurisprudence 

Dans Duckworth, Turner & Co., Ltd. c. The Commissioner 
of Trade Marks (1959, N. Z. L. R., p. 1341), la société men- 
tionnée faisait appel d'une décision du Commissionnaire en 
vertu  de laquelle celui-ci avait refusé  d'enregistrer dans la 

3) Une étude récente montre que plus de 35 pays protègent les 
œuvres d'art dans le cadre de la législation sur le copyright; parmi ceux- 
ci figurent l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, 
la France, la Hongrie, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, 
la Suède et la Suisse. 

4) Rapport de la Commission néo-zélandaise du droit d'auteur, par. 
301-303 et 303. 

partie A du Registre le mot «Mannequins» comme marque 
employée pour des chaussures pour femmes et fillettes. Il 
s'agissait de déterminer si les requérants avaient le droit de 
s'approprier ce mot, en tant que marque n'ayant pas encore 
été utilisée dans cette branche de commerce antérieurement 
à la demande d'enregistrement. Ayant rappelé, dans son 
jugement, qu'il serait injuste de laisser à un seul individu le 
monopole de mots ordinaires utilisés couramment dans le 
commerce et qui ne feraient que décrire la nature ou la cou- 
leur des marchandises, ou se référer à leur bonue qualité. 
J. Haslam a approuvé la décision du Commissionnaire. 

Ce jugement est conforme à la jurisprudence anglaise en 
la matière et, s'il n'apporte rien de nouveau, il a l'avantage 
d'énoncer une fois de plus, et d'une manière très claire, les 
principes relatifs à l'enregistrement de mots de ce genre. 

Par ailleurs, il ouvre la voie à certaines critiques de la 
loi néo-zélandaise sur les marques, elle-même analogue, com- 
me nous l'avons dit, à la loi britannique de 1938. Signalons 
à cet égard que la loi anglaise a été soumise à l'examen d'une 
commission de l'Institut des Ingénieurs-conseil de Grande- 
Bretagne (The Chartered Institute of Patent Agents of 
Great-Britain), et que le rapport de la commission contient 
une suggestion intéressante; celle-ci préconise en effet la 
création d'une partie spéciale du Registre, qui serait appelée 
« Partie C », et dans laquelle seraient enregistrées, d'une ma- 
nière présentant une certaine analogie avec le système du 
dépôt, toutes les marques utilisées. Ladite suggestion repose 
sur le point de vue selon lequel il vaut mieux que toute 
marque en usage puisse faire l'objet d'une forme quelconque 
d'enregistrement, étant donné que le public ne dispose ac- 
tuellement d'aucun moyen lui permettant d'être exactement 
renseigné. 

Cette proposition ne manque certes pas de mérite, mais 
son adoption entraînerait certaines complications en ce qui 
concerne les droits conférés par l'enregistrement dans les 
trois parties différentes du Registre. C'est pourquoi il me 
semble que, dans un petit pays tel que le nôtre, il devrait 
être possible de simplifier la législation en admettant toutes 
les marques de fabrique ou de commerce à l'enregistrement 
ou au dépôt, et en renonçant ainsi à l'application des critères 
complexes utilisés pour déterminer si une marque peut ou 
non être enregistrée, procédure qui alourdit si fâcheusement 
le système. Il n'est certainement pas indispensable, pour ré- 
pondre aux besoins du commerce, d'avoir recours à une mé- 
thode aussi compliquée que celle qui est actuellement em- 
ployée. 

Inventions brevetables 

Notre pays dépendant largement de ses industries pri- 
maires, la décision prise récemment en session plénière de 
la Cour suprême australienne au sujet d'une demande de bre- 
vet intéressant l'agriculture y soulèvera sans doute beaucoup 
d'intérêt. II s'agit de l'affaire National Research Develop- 
ment Corporation c. The Commissionner of Patents, au sujet 
de laquelle le rapport officiel n'a pas encore été publié. Le 
Commissionnaire australien avait refusé la délivrance d'un 
brevet pour une méthode d'élimination des mauvaises herbes 
compromettant les cultures, grâce à un herbicide sélectif 
composé de produits appartenant à une catégorie connue. 

• 
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Pour justifier sa décision, selon laquelle une telle méthode 
doit être considérée comme constituant « un type particulier 
de fabrication nouvelle » («a manner of new manufacture») 
au sens de l'article 6 de la loi sur les monopoles de 1924, la 
Cour souligne, après s'être référée à l'ensemble de la doc- 
trine britannique, que le terme « fabrication » («manufac- 
ture») est, dans le texte de la loi, utilisé dans un sens diffé- 
rent de celui qui lui est communément attribué, ajoutant que 
« toute tentative de délimiter la portée de l'article 6 de la 
loi en définissant d'une manière précise le terme de „fabri- 
cation" („manufacture") serait vouée à l'échec ». 

La Cour fait ensuite allusion à une opinion jusqu'ici géné- 
ralement admise -s— en particulier en Nouvelle-Zélande — et 
selon laquelle les procédés agricoles et horticoles seraient, de 
par leur nature, exclus de la catégorie des inventions breve- 
tables; parmi les décisions des tribunaux britanniques qui 
reflètent cette opinion, la Cour cite notamment celles qui 
suivent: Standard OU Development Company's Application, 
68 R. P. C. 114; Dow Chemical Company's Application, 1956 
R. P. C. 247 et Canterbury College's Application, 1958 R. P. C. 
85. La Cour a finalement considéré « que l'opinion exprimée 
à l'égard des procédés de ce genre apparaît comme un exem- 
ple de généralisation dont le contenu est divorcé de sa base, 
c'est-à-dire des motifs qui étaient invoqués dans les espèces 
particulières ayant donné lieu à cette généralisation ». Elle 
jugea qu'un produit tel que celui utilisé en l'espèce, dont les 
effets sont dus à une réaction chimique ayant pour effet final 
de débarrasser plus ou moins complètement des mauvaises 
herbes les terrains cultivés, peut proprement être décrit 
comme étant « produit » par le procédé, d'une manière qui 
est conforme à certaines règles formulées antérieurement par 
Morton J. en Grande-Bretagne — G. E. Os Application, 60 
R. P. C. 1 — et constitue de ce fait « un type particulier de 
fabrication nouvelle ». 

Cette décision fait actuellement l'objet d'un examen très 
attentif en Nouvelle-Zélande. Si l'on admet que le système 
des brevets englobe désormais la « fabrication » (au sens po- 
pulaire du terme), l'esprit d'invention se manifestant dans 
l'agriculture, l'horticulture et l'élevage devrait alors avoir 
également accès à la protection — encore que des critères 
très précis doivent être établis à cet égard. Tant que les bre- 
vets sont réservés exclusivement à la production, à la préser- 
vation ou à la remise en état d'articles destinés à la vente et 
aux procédés s'y rattachant, le système des brevets est rela- 
tivement facile à contrôler, mais s'il est étendu par exemple 
aux procédés d'élevage, il pourrait préjudicier indûment à 
la pratique en ce domaine. Il s'agit là, en effet, d'une activité 
de caractère plus individuel, qui est moins susceptible d'être 
soumise à des impératifs législatifs et qui se déroule « dans 
les grands espaces ». C'est pourquoi les décisions du Bureau 
des brevets britannique et de la Haute Cour britannique 
(Lloyd Jacobs J.) dans des affaires de cet ordre semblent 
procéder d'une saine appréciation de la situation. 

C. R. MOODY 
Bureau des brevets, Wellington 

Lettre de Salvador 

Bref aperçu de l'année 1959 en matière de brevets d'invention 
et de marques de fabrique ou de commerce 

Législation 

A. — Aucune modification n'a été apportée, cette année, 
à la loi sur les brevets (1913), ni à la loi sur les marques de 
fabrique ou de commerce (1921). 

B. — Le nouveau règlement régissant l'obtention de li- 
cences sanitaires pour la vente des produits pharmaceutiques 
rend obligatoire l'enregistrement préalable des marques res- 
pectives (2 décembre). 

Pratique 

Les insuffisances, fréquemment constatées, des lois sur 
les brevets et sur les marques ont obligé le Chef du Bureau 
à prendre des décisions d'ordre pratique dans divers cas 
d'espèce, en instituant ainsi des « pratiques suivies par le 
Bureau », de caractère plus ou moins permanent. En voici 
quelques exemples relatifs à l'année 1959: 

A. — Une déclaration écrite du Chef du Bureau établit 
que le consentement d'une personne ayant fait enregistrer 
une marque ne peut pas donner à un requérant le droit de 
faire enregistrer une marque analogue à une marque figu- 
rant déjà  dans le  Registre  (6 février). 

B. — Toutefois, à une date ultérieure, le Chef a déclaré 
qu'une marque analogue à une marque figurant déjà dans le 
Registre peut être enregistrée au nom de la personne qui a 
fait enregistrer cette marque et cédée, immédiatement après, 
à une autre personne (11 mai, ESANIN/EXAMIN). 

C. — Les droits d'enregistrement et de renouvellement 
doivent être acquittés à l'avance (9 juin). 

D. — La date de l'attribution sera notifiée aux requérants 
qui devront acquitter la première taxe de cinq ans sur la 
marque en question dans le mois qui suivra (11 juin, PAS- 
PAT). 

Cette pratique a été instituée à la suite d'une requête de 
Trinidad Romero adressée au Département de la justice et 
alléguant qu'il était inéquitable de déclarer caduc un enre- 
gistrement pour non-paiement d'une taxe dans un délai donné 
si l'intéressé ignorait à quelle date ce délai avait commencé 
à courir. 

E. — Le Département de la justice demande au Bureau 
des brevets de lui soumettre, aux fins d'examen, toutes les 
demandes de brevets (18 août). 

Une mesure aussi inhabituelle n'a pas été prévue par la 
loi et Trinidad Romero a envisagé de convoquer ses col- 
lègues pour étudier la situation. 

F. — Le Département de la justice déclare qu'il y a eu 
un malentendu et renonce à examiner les demandes de bre- 
vets. Il prie seulement qu'on lui communique une liste de 
titres  (20 août). 
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G. — Si le requérant renonce à sa demande, la procédure 
est officiellement poussée par le Bureau jusqu'au point où 
une taxe doit être acquittée; si cette taxe n'est pas versée 
dans le délai d'un mois, la demande en question est déclarée 
caduque (22 octobre, TATO & Design). 

H. — Une liste de tous les titres de brevets demandés est 
périodiquement soumise à divers Départements et consulats, 
afin qu'il soit établi si l'objet du brevet porte ou non sur 
une question ayant un caractère public  (novembre). 

I. — La pratique indiquée plus haut sous H est aban- 
donnée (18 décembre). 

Décisions 

A. — La contrefaçon d'une marque peut être signalée au 
Département de la police (Service des plaintes) en vue d'une 
action au criminel conformément à l'article 210 du Code 
criminel  (janvier, El Salvador en oro y plata/idid). 

B. — La Cour criminelle supérieure (lre section centrale) 
a décidé que l'apposition d'une marque appartenant à une 
autre personne sur un emballage ne constitue pas une contre- 
façon s'il n'est pas dûment établi que l'emballage a été effec- 
tivement utilisé sur des marchandises protégées par l'enre- 
gistrement (30 juillet, El Salvador en oro y plata/idid). 

C. — La personne faisant opposition à une demande de 
brevet, si cette demande se fonde sur une invention similaire, 
doit produire les preuves pertinentes devant le Bureau des 
brevets (3 juin, procédé pour la fabrication d'un concentré 
de café soluble dans l'eau). 

D. — Si l'opposant n'intente pas une action judiciaire 
dans les 90 jours qui suivent le dépôt de son opposition, la 
demande ayant fait initialement l'objet de l'opposition se 
trouve libérée (11 septembre, demande de Salome). 

E. — L'enregistrement d'une marque ne peut être annulé 
sur la base de l'article 3 de la loi au moment de son renou- 
vellement (11 septembre, appel Champion Granulado). Appel 
de Trinidad Romero. 

t    Divers 

A. — Pour la première fois au Salvador, une action judi- 
ciaire a été engagée contre le contrefacteur d'un brevet enre- 
gistré (26 septembre; machine automatique perfectionnée 
pour la vulcanisation du cuir à chaussures; Trinidad Romero). 

B. — Le Directeur de l'Association salvadorienne des 
fabricants déclare publiquement que l'enregistrement des 
marques de fabrique ou de commerce salvadoriennes dans les 
autres pays de l'Amérique centrale, ainsi que l'adhésion éven- 
tuelle aux conventions internationales, constituent le meilleur 
moyen de protéger, dans cette région, les droits en question 
(18 novembre). 

Trinidad ROMERO 
Ingénieur-conseil, San Salvador 

Chronique des institutions internationales 

Institut international des brevets de La Haye 

Constitution du Bureau pour Vannée 1961 

Nous avons reçu, le 27 février 1961, de M. A. van Aubel, 
Sous-Directeur de l'Institut international des brevets de La 
Haye, la lettre suivante: 

« J'ai   l'honneur   de  porter  à  votre  connaissance  que  le 
Conseil  d'administration  de  l'Institut international  des bre- 
vets a constitué comme suit son bureau pour l'année 1961: 

Président:  M.   G. Finniss,  Inspecteur   général,  Directeur 
de   l'Institut   national   pour   la   propriété   industrielle 
(France). 

Vice-Présidents: M. le Professeur Gelissen (Pays-Bas); 
M. Crovetto,   Commissaire   général   aux   finances 
(Monaco). 

Le Conseil d'administration a, en outre, désigné en qua- 
lité de Commissaire aux comptes, M. J. P. Hoffmann (Luxem- 
bourg). » 

Bibliographie 

OUVRAGE NOUVEAU 

KATZAROV (Constantin). Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht 
der UdSSR und der Volksdemokratien Europas (Protection de la pro- 
priété industrielle et du droit d'auteur en URSS et dans les démo- 
craties populaires d'Europe). Editions Chemie, Weinheim/Bergstrasse 
1960, 378 pages. 

L'auteur a publié récemment un ouvrage remarquable sur la théorie 
de la nationalisation. C'est à lui que nous devons également l'ouvrage 
bien connu Patent Directory. Il a enfin écrit de nombreux articles sur 
le droit commercial et la protection de la propriété industrielle, qu'il 
a  enseignes à l'Université  de- Sofia. 

Les loisirs que lui ménage son séjour en Suisse — il est domicilié 
à Genève — nous ont valu en particulier un nouvel ouvrage d'une valeur 
toute  spéciale. 

Le régime actuel de la protection de la propriété industrielle en 
URSS et dans les démocraties populaires (l'auteur a pris en considéra- 
tion l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et la Yougoslavie) ne nous est connu que dans ses 
grandes lignes et souvent sous des traits complètement déformés. Nous 
nous demandons comment lesdites démocraties populaires (à l'exception 
de l'Albanie) peuvent encore être membres de l'Union de Paris et des 
Unions particulières. On est souvent tenté de croire que le système 
juridique et le régime économique adoptés par les pays socialistes s'op- 
posent à l'existence d'une protection de la propriété industrielle, au 
sens où nous l'entendons, si bien que l'on ne saurait y parler à ce 
sujet d'une véritable protection, quand bien même on y délivre des 
brevets  et que  des lois spéciales  ont  été  édictées  en  la  matière. 

L'ouvrage de Katzarov démontre que c'est là une erreur. Il fait 
ressortir avec toute la clarté désirable ce qui est conforme à notre sys- 
tème occidental et ce qui s'en écarte. On se rend compte à sa lecture 
que nous ne saurions nous contenter, conscients de la valeur et du per- 
fectionnement de notre système juridique, de regarder de haut une 
réglementation considérée comme trop imparfaite pour nous en occuper 
d'un point de vue scientifique ou pour tenter de mettre à profit les 
avantages pratiques pouvant résulter du dépôt de demandes de brevets, 
de marques ou de dessins ou modèles industriels. Ce n'est pas sans 
quelque étonnement que l'on apprend que la protection de la propriété 
industrielle,  dans  les  pays  dont  il s'agit,   a  été   réglée  d'une  façon  très 
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détaillée et très réfléchie et que le système adopté n'est pas dépourvu 
non plus d'équité. Ce que l'auteur ne nous dit pas toutefois — nous 
nous permettons de le faire remarquer dès maintenant —c'est la façoD 
dont la législation est appliquée en fait. Les inventeurs et les auteurs 
de dessins ou modèles industriels bénéficient-ils effectivement des avan- 
tages assurés par la loi? Là-dessus, Katzarov ne nous donne aucun ren- 
seignement précis. Ce serait là pourtant un point important aussi. Nous 
souhaitons donc que l'auteur ne se borne pas à nous montrer l'édifice 
érigé par la loi, mais qu'il nous dise aussi comment y vivent ceux qui 
l'occupent. 

L'ouvrage de Katzarov commence par un exposé de l'ensemble du 
système juridique adopté en URSS et dans les démocraties populaires. 
On ne saurait en effet comprendre les particularités de la propriété 
industrielle sans connaître au préalable les principes fondamentaux de 
l'ensemble du système juridique. Le simple exposé de cette première 
partie de l'ouvrage fournirait déjà nombre de renseignements intéres- 
sants. Ce serait toutefois dépasser le cadre du présent compte rendu. 
Nous nous bornerons à relever deux points. Il convient avant tout de 
remarquer, au moment d'aborder les problèmes relatifs à la protection 
de la propriété industrielle, que la propriété privée est réduite en URSS 
à un strict minimum. Il s'y est créé une nouvelle catégorie de propriété 
privée, la « propriété personnelle », qui comprend les revenus et l'épargne 
provenant du travail, la maison d'habitation, les objets du ménage ou 
d'emploi quotidien ou servant aux commodités personnelles. La propriété 
personnelle est transmissible entre vifs et passe aux héritiers. Il est 
clair que ce régime ne laisse aucune place à une exploitation privée des 
droits de propriété industrielle. Toutes les entreprises sont nationalisées. 
Les créateurs de biens immatériels n'ont donc pas d'autre choix que de 
confier à l'Etat l'exploitation de leurs œuvres. D'autre part, ainsi que 
le fait remarquer Katzarov, l'activité exercée par les entreprises natio- 
nalisées, dans l'accomplissement de leurs tâches économiques normales, 
est soumise au droit privé et les actes juridiques ainsi accomplis par 
elles relèvent du droit privé. De l'avis de l'auteur, les entreprises sont 
toutefois régies davantage, en réalité, par le droit administratif. C'est 
là aussi, bien plus que celui du droit privé, un régime qui correspond 
mieux à la situation des entreprises au sein de l'Etat. 

En ce qui concerne le droit relatif aux inventions, on doit constater 
à chaque occasion que ce droit n'a pas été reconnu en raison de la per- 
sonne même de l'inventeur et en reconnaissance de son activité créa- 
trice, mais, et c'est là la seule et unique raison, parce qu'on s'est rendu 
compte, en URSS et dans les démocraties populaires, que l'industrie et 
l'économie ne pouvaient pas se développer sans le concours des inven- 
teurs. Comme ce développement constitue l'objectif principal de tous 
les efforts entrepris, les inventeurs s'en sont trouvés très favorisés. On 
peut dire qu'à certains égards les inventeurs jouissent de droits plus 
étendus que dans le monde occidental et ont davantage de possibilités 
d'exploiter fructueusement leurs inventions. Comme nous l'avons déjà 
souligné, celte conclusion s'impose au vu des dispositions législatives 
adoptées. Quant à savoir si l'inventeur s'en trouve mieux qu'en Occident 
et s'il jouit de tous les droits que lui assurent les lois et ordonnances 
en vigueur, l'ouvrage de Katzarov ne nous donne là-dessus aucun rensei- 
gnement. Notre propos n'est pas cependant de rendre compte des senti- 
ments que peuvent éprouver les inventeurs, mais uniquement de montrer 
comment, selon Katzarov, sont protégés les inventeurs et leurs prestations. 

La première chose qui frappe, si l'on compare la législation des 
pays de l'Est avec le système adopté en Occident, c'est que cette légis- 
lation reconnaît comme protégeables non seulement les inventions bre- 
vctables, telles que nous les entendons, mais aussi les petites améliora- 
tions d'ordre technique. Le droit des inventions ainsi élargi comprend 
en outre, ce qui en Occident est sans conteste exclu de la protection, 
les améliorations relatives à l'organisation des entreprises, dans la me- 
sure où elles profitent à ces dernières, au développement de la technique 
et de l'économie. Il s'agit là de mesures proposées à l'esprit humain 
(méthodes de contrôle, de surveillance ou de recherches, propositions en 
vue d'améliorer la productivité du travail, etc.). Les découvertes scienti- 
fiques peuvent également être protégées. En revanche, les créations intel- 
lectuelles qui ne relèvent pas de la technique et ne profitent pas à 
l'économie, qui sont donc d'un caractère purement intellectuel, son! 
exclues de  toute protection.  C'est  ce qui  ressort sans  aucune équivoque 

de la définition donnée à la découverte. Celle-ci est définie comme un 
acte consistant en la constatation et la vérification (théorique ou expé- 
rimentale) de lois, de phénomènes ou de qualités du monde physique. 
Au contraire des inventions et améliorations, les découvertes ne peuvent 
pas faire l'objet d'un droit exclusif. Les académies des sciences sont 
appelées à faire des propositions concrètes en ce qui concerne la recon- 
naissance de la qualité de la découverte et la rétribution à accorder à 
son   auteur. 

Selon un principe reconnu en URSS et dans les démocraties popu- 
laires, le droit à l'invention est un droit purement personnel de l'inven- 
teur; la propriété sur l'invention lui revient à titre originaire, en vertu 
de son activité créatrice. En URSS et dans les démocraties populaires, 
le droit à l'invention — et c'est là, d'un point de vue formel et théo- 
rique, une constatation particulièrement intéressante — revient à l'em- 
ployé et non pas à l'entreprise qui l'occupe. Les inventions faites dans 
un institut scientifique de recherches, dans un bureau de planification 
ou de construction, ou n'importe où ailleurs, en exécution d'un contrat 
de travail, ne peuvent pas faire l'objet d'un brevet mais seulement d'un 
certificat d'auteur. Katzarov s'en tient au principe selon lequel les in- 
ventions faites par l'employé en dehors de ses obligations contractuelles 
lui   appartiennent  sans  aucune  restriction. 

L'inventeur peut requérir l'octroi d'un brevet ou d'un certificat 
d'auteur. Le brevet lui appartient, mais il ne peut l'exploiter autrement, 
dans ces Etats, qu'eu le cédant, en vue de son utilisation, à une entre- 
prise de l'Etat puisqu'il n'en existe point d'autres (il y aura lieu de 
remarquer cependant la situation particulière faite aux entreprises en 
Yougoslavie). On peut se demander en conséquence si le brevet a encore 
un sens pratique pour l'inventeur et si ce dernier ne demande pas tou- 
jours, plutôt, l'octroi d'un certificat d'auteur. Il paraît cependant que 
des brevets sont  demandés  et octroyés en  fait  à  des personnes  privées. 

Le certificat d'auteur a pour objet de confirmer, en faveur de l'in- 
téressé, sa qualité d'inventeur. En délivrant le certificat d'auteur, l'Etat 
se charge d'exploiter l'invention. L'inventeur a donc la certitude que 
son invention ne sera pas simplement laissée de côté. II peut aussi exiger 
certaines mesures administratives pour se défendre contre une exploita- 
tion qu'il estimerait insuffisante. Outre une indemnité appropriée, le 
certificat d'auteur assure à l'inventeur toute une série d'avantages im- 
portants. Il a pour effet de lui reconnaître sa paternité sur l'invention; 
son nom est signalé lors de la remise du certificat d'auteur à l'Etat; les 
iuventions et les améliorations techniques mises en valeur par l'Etat 
sont inscrites sur le livret de travail du titulaire du certificat d'auteur; 
l'inventeur jouit d'un droit de priorité pour occuper un emploi dans les 
instituts scientifiques, dans les entreprises expérimentales, etc.; il doit 
collaborer à la mise en valeur de son invention dans les entreprises, 
sans que toutefois la durée d'emploi dans sa propre entreprise puisse 
être considérée comme interrompue; il a droit à un appartement spécial; 
il peut obtenir le titre d"« Inventeur émérite de la République » ou 
d'« Organisateur émérite de la République »; pour des prestations toutes 
particulières, l'inventeur soviétique peut obtenir le prix Lénine ou enfin 
le titre de docteur. L'URSS et les démocraties populaires ont établi des 
barèmes détaillés concernant les indemnités ducs pour les inventions, les 
perfectionnements techniques et les propositions de rationalisation. Ces 
barèmes intéressants ont été reproduits dans l'ouvrage de Katzarov. 

L'URSS, l'Albanie, la Bulgarie, la Pologne, la Tchécoslovaquie et 
la Yougoslavie procèdent à un examen de la nouveauté des inventions, 
ce qui n'est pas le cas en Hongrie et en Roumanie. Il résulte de cer- 
taines remarques faites par l'auteur que l'URSS exige une nouveauté 
universelle, en sorte que l'utilisation publique d'une règle technique à 
l'étranger est également considérée comme opposable à la nouveauté de 
l'invention. Que celle-ci doive en outre représenter un progrès technique, 
on peut admettre que cette exigence résulte du sens même de la pro- 
tection accordée. L'auteur ne s'exprime pas clairement au sujet du 
niveau de l'invention. Cette question ne doit cependant pas jouer un 
rôle très important puisque de simples perfectionnements, qui ne cons- 
tituent pas à proprement parler des inventions, donnent également lieu 
à  des indemnités. 

Une fois délivrés, les certificats d'auteur et les brevets peuvent, sur 
plainte, être annulés. Les causes de nullité sont le manque de nouveauté 
et le fait  que  le titulaire n'est pas l'auteur de l'invention. 
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Sur la nature et l'étendue de la protection accordée, il y aurait 
également bien «es choses à dire. Bornons-nous à signaler que l'inven- 
teur jouit en URSS d'une certaine protection avant même que l'inven- 
tion ne soit déposée; celui qui divulgue une invention secrète, sans 
L'assentiment de l'inventeur, est passible de poursuites pénales. Des dis- 
positions semblables se retrouvent en Albanie, en Bulgarie, en Tchéco- 
slovaquie et  en  Yougoslavie. 

L'observation suivante de Katzarov est particulièrement intéressante: 
« La nouvelle structure économique est liée organiquement au plan 

d'Etat; on n'entend pas simplement par là perfectionner le système 
économique, c'est plutôt une condition préalable et élémentaire de son 
fonctionnement. La nationalisation des moyens de production prive la 
vie économique du stimulant puissant de l'initiative privée, propre à 
l'économie régie selon des principes libéraux. Ce facteur est remplacé, 
dans une économie socialisée, par le plan, sans quoi l'Etat, seul maître 
ou maître prépondérant de l'économie, ne pourrait pas se tirer d'affaire. 
C'est là une nécessité qui a pour corollaire, en matière d'inventions, 
l'obligation d'organiser, de diriger et de promouvoir l'activité des inven- 
teurs („Il est nécessaire d'inventer non pas ce que l'on veut, mais ce 
qui est nécessaire à notre édification soviétique" — Kalinine — voir 
hobrctatel, 1932, n° 2, p. 20). > 

En ce qui concerne la protection sur le plan international, Katzarov 
constate tout d'abord que les droits dont les étrangers peuvent jouir en 
URSS leur sont accordés sur la base d?une réciprocité formelle. Il est 
plutôt d'avis qu'une réciprocité matérielle entière n'est pas nécessaire 
car, à son avis, les étrangers peuvent également obtenir des certificats 
d'auteur, bien que ce genre de protection ne soit pas connu dans leur 
pays d'origine ou dans le pays de leur domicile. Le Professeur Pretnar 
a exprimé le même avis dans un article intitulé < Quelques aspects socio- 
logiques sur le fondement de la protection juridique des inventions » 
(publié dans Jugoslovenska Revija za Medunarodno Pravo, Belgrade 1960, 
p. 351 et suiv.). Signalons à ce propos que Pretnar, contrairement à 
l'affirmation de Katzarov, estime que le système du certificat d'auteur 
n'a  pas été institué dans tous les pays de démocratie populaire. 

Les remarques relatives au droit des dessins et modèles industriels 
sont très succinctes. L'URSS avait institué à ce sujet une protection 
spéciale, qu'elle a à nouveau abrogée en 1936. L'Albanie, la Bulgarie et 
la Roumanie ne connaissent aucune disposition spéciale en cette matière. 
Dans les quelques indications fournies par Katzarov, aucune distinction 
n'a été faite entre dessins et modèles industriels et modèles d'utilité. 

Vue de l'extérieur, la protection accordée aux marques de fabrique 
el de commerce est très semblable à celle que connaît le monde occi- 
dental. Après avoir cru tout d'abord que le droit des marques était sans 
importance pour-les pays socialisés, ces mêmes pays ont prévu par la 
suite non pas seulement le droit à la marque, mais l'obligation d'en 
utiliser une. Katzarov dit à ce propos que la loi soviétique sur les mar- 
ques oblige les entreprises de fabrication à ne mettre leurs produits 
dans le commerce que s'ils sont munis de la marque de la fabrique. 
Doit-on en conclure simplement que les produits ne peuvent être vendus 
sans être munis de la marque de la fabrique ou qu'ils ne peuvent porter 
aucune autre marque, en plus de la marque de la fabrique? Les indica- 
tions données par Katzarov ne permettent pas de se prononcer sur ce 
point. L'auteur expose que la marque de fabrique soviétique s'apparente 
à une indication obligatoire de provenance, mais que sous l'angle de la 
protection qui lui est accordée, elle est entièrement assimilable à la 
marque  comprise  dans le  sens  habituel. 

Il convient de remarquer — et c'est là une observation intéressante 
non seulement en matière de marques, mais d'une façon toute générale — 
que les entreprises nationalisées ont toutes La personnalité juridique; 
elles possèdent leur propre fortune et chacune d'elles est responsable 
de ses propres obligations. Lors de l'ouverture d'une entreprise, l'Etat 
lui fournit le matériel et les capitaux nécessaires; il peut aussi, plus 
tard, fournir de nouvelles contributions de ce genre. Mais il entend se 
distancer  formellement  de  la  gestion  des  entreprises  nationalisées. 

Il résulte de la nature même de la marque, en sa qualité de signe 
distinctif d'une entreprise, qu'elle ne peut pas être dissociée de cette 
dernière. La cession libre de la marque n'est donc pas possible. 

Sous réserve de la réciprocité, les marques des étrangers peuvent 
être   protégées   en   URSS   et  dans   les   démocraties   populaires.   Il   suffit 

d'une simple réciprocité de fait, la protection étant toutefois refusée 
aux ressortissants des pays avec lesquels les relations diplomatiques font 
défaut (par exemple Espagne—URSS). 

La protection de la marque est dépendante de l'enregistrement au 
pays  d'origine. 

Comme le fait observer l'auteur, la marque ne constitue pas un 
instrument de concurrence, laquelle n'est guère possible entre les entre- 
prises nationalisées d'une économie dirigée. La marque a été instituée 
en raison de la nécessité de munir toutes les marchandises mises sur le 
marché  d'indications  suffisantes  relatives  à  leur  provenance. 

Diverses mesures d'ordre administratif, de droit civil et pénal peu- 
vent  être  prises  en  vue  d'assurer  la  protection  du  droit  à  la  marque. 

Les 221 pages de l'ouvrage qui traitent des principes généraux et 
de la protection de la propriété industrielle méritent donc toute notre 
attention. 11 est également intéressant de relever qu'aux dires de Katzarov, 
le système de la protection de la propriété industrielle n'est pas consi- 
déré en URSS comme une œuvre achevée et fixée pour une longue durée. 
Les juristes russes consacrent à cette branche du droit une étude très 
attentive. 

L'ouvrage se termine par une brève et intéressante étude sur L'Est 
européen, sur la démarcation du continent, sur l'histoire, la géographie, 
la population, l'agriculture, l'industrie, le commerce et les communica- 
tions de l'URSS et des démocratie« populaires. 

Nous nous permettons de souhaiter que l'auteur nous donne dans 
un prochain ouvrage — sa force de travail, l'intérêt qu'il a si souvent 
manifesté en cette matière et l'ample documentation dont il dispose 
nous permettent d'attendre d'autres études de sa part — des renseigne- 
ments plus détaillés sur la pratique suivie dans les pays dont il s'agit. 
Il serait particulièrement intéressant de savoir quel intérêt pratique les 
étrangers pourraient avoir à déposer leurs inventions ou leurs marques 
dans ces  pays. 

Si nous' ne faisons erreur, l'ouvrage de Katzarov constitue la seule 
source importante de renseignements sur la protection de la propriété 
industrielle dans les pays socialistes. Autant dire qu'il ne saurait manquer 
de figurer dans aucune bibliothèque scientifique, ni dans la documenta- 
tion des entreprises ayant un rayonnement international. 

Aloïs TROLLER 
Lucerne 

Statistique 

Statistique générale de la propriété industrielle 
pour Tannée 1959 

I** supplément 

La statistique des Etats-Unis d'Amérique venant de nous 
parvenir, nous nous empressons de communiquer à nos lec- 
teurs les chiffres fournis par ce pays, afin de compléter les 
tableaux et totaux généraux figurant aux pages 258 à 260 de 
la Propriété industrielle de 1960. 

ÉTATS-UNIS 

Brevets demandés 78 708 
Brevets délivrés 52 571 

Dessins ou modèles déposés ') 4 879 
Dessins ou modèles enregistrés *) 2 769 

Marques nationales déposées2) 23 147 
Marques nationales enregistrées 2) 18 718 

!)  Pas de protection des modèles d'utilité aux Etats-Unis. 
*)  Les renouvellements ne sont pas compris dans ces chiffres. 
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